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INTRODUCTION 
 
 
 

ENJEU GÉNÉRAL 
 
L‟égalité entre les femmes et les hommes a été consacrée « Grande cause nationale » par le 
Président de la République le 25 novembre 2017 au moment du lancement du « plan de lutte 
contre les violences sexuelles et sexistes ». Le 8 mars 2018, lors du Comité interministériel à 
l‟égalité entre les femmes et les hommes (CIEFH), le gouvernement a adopté un plan d‟action 
composé d‟une cinquantaine de mesures en faveur de l‟égalité entre les femmes et les 
hommes, dans tous les domaines de la vie économique et sociale. Ces actions s‟inscrivent 
dans les engagements de la France au titre des objectifs de développement durable de 
l‟agenda 2030 des Nations Unies. 
 
Dans ce domaine, l‟exemplarité est demandée à la fonction publique qui représente 20 % de 
l‟emploi en France, porté par 63 % de femmes. Améliorer l‟égalité entre les femmes et les 
hommes est un enjeu professionnel et social tout en concourant à l‟attractivité des 
administrations et établissements publics. 
 
De nombreux progrès ont été portés par des textes législatifs de 2012 et 2014 notamment et 
la signature, le 8 mars 2013, d‟un protocole d‟accord dans la fonction publique. Tout en 
consolidant les acquis, des actions restent à accomplir et l‟ensemble des ministères s‟engage 
pour cela dans l‟obtention des labels « Égalité » et « Diversité ». 
 
Lors de l‟assemblée plénière du conseil commun de la fonction publique, le 9 mars 2018, le 
gouvernement a lancé la concertation entre les employeurs publics et les organisations 
syndicales pour élaborer un nouvel accord négocié. Cet accord a été signé le 30 novembre 
2018 par le Gouvernement et plusieurs organisations syndicales. 
 
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique traduit les 
dispositions de l‟accord national. 
 
Les Ministères de la transition écologique et solidaire (MTES) et de la cohésion des territoires 
et des relations avec les collectivités territoriales (MCTRCT) ont signé le 23 octobre 2019 le 
protocole d‟accord sur l‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 2019-2022. 
En novembre 2020, le Ministère de l'agriculture et de l'alimentation obtient le double label 
« Égalité-Diversité », à l‟issue d‟une feuille de route entamée début 2018. 
 
 
 

L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES AU SEIN DE L’IGN 
 
L‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est une ambition partagée par le 
directeur général de l‟IGN, ses directions, ses services, ses agents et par les organisations 
syndicales. 
 
Par cet accord, les signataires s‟engagent en faveur d‟une politique d‟égalité réelle entre les 
femmes et les hommes, au bénéfice de l‟ensemble des personnels, fonctionnaires, 
ouvrier·ère·s et contractuel·le·s, apprenti·e·s, stagiaires présents dans les services et 
directions de l‟institut, sur l‟ensemble de ses sites d‟implantation, y compris les personnels 
travaillant dans les services dans le cadre de contrats de prestations (sous-traitants) 
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Les étapes précédentes et les actions réalisées 
 
Avec la nomination en 2013 d‟un référent « Égalité » à l‟IGN, l‟institut s‟est engagé dans le 
chantier spécifique de l‟égalité professionnelle qui jusqu‟alors était porté par la charte des 
valeurs de l‟IGN, adoptée le 27 mars 2006. L‟intégration au réseau ministériel « Parcours 
Professionn‟Elles » a permis à quelques agent·e·s de l‟IGN de bénéficier des actions mises en 
œuvre à ce niveau (formations, informations, tutorat). 
 
Une référente « Égalité » a été nommée en 2020 à l‟ENSG-Géomatique et des personnels 
appelés à intervenir dans tout ou partie du domaine « Égalité professionnelle » ont d‟ores et 
déjà bénéficié de formations pour mieux en appréhender les enjeux et maîtriser leurs 
implications. 
 
L‟évolution du bilan social et la production de rapports de situations comparées à compter de 
l‟année 2016 ont permis d‟acquérir une meilleure connaissance des questions d‟égalité à 
l‟IGN. 
 
Les organisations syndicales interviennent de manière régulière sur ce sujet et ont largement 
contribué à amorcer une sensibilisation du personnel de l‟institut. 
 
Ces différentes dynamiques ont permis d‟initier quelques évolutions des pratiques en faveur 
de l‟égalité en matière de promotion, de nomination et de rémunération des agent·e·s. Les 
échanges en comités techniques, à l‟occasion notamment de la présentation des bilans 
statistiques, ont permis de mieux identifier les écarts et de mesurer les efforts à fournir pour 
tendre vers une situation plus équilibrée. 
 
Ces actions sont aujourd‟hui renforcées et étendues dans le cadre du protocole 2021-2024. La 
démarche engagée doit être diffusée à tous les niveaux de l‟organisation. 
 
 
 

LE CONTENU DU PROTOCOLE 
 
Conformément aux cadrages législatif et ministériels, le plan d‟action « Égalité 
professionnelle » a été négocié entre l'administration et les partenaires sociaux de l‟IGN. Cette 
négociation a abouti à l‟élaboration et à la signature du présent protocole d‟accord. Le 
processus de négociation a été piloté par la directrice des ressources humaines avec l‟appui 
des référents « Égalité » de l‟IGN et de l‟ENSG. Il a mobilisé les organisations syndicales 
représentatives de l‟IGN. La négociation a été l‟occasion de débats nourris qui ont permis 
d‟enrichir le texte du protocole et le plan d‟action qui en découle. 
 
Le présent protocole s‟appuie sur celui du MTE auquel il emprunte sa structure tout en 
adaptant ses mesures aux réalités et spécificités de l‟IGN. 
 
Au vu des constats, et sur la base des apports issus des échanges, les signataires se donnent 
comme objectif de faire évoluer la situation entre 2021 et 2023, dans le sens d‟une meilleure 
mixité et égalité et en agissant de manière opérationnelle, concrète et mesurable. 
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Présentation 
 
Le protocole comporte des mesures soutenant les 6 axes stratégiques ministériels. Il sera mis 
en œuvre sur une durée de 3 ans (2021-2023) : 

Axe 1 : Assurer la gouvernance transverse de la politique d‟égalité et le dialogue social 
associé (mesures 1 à 7) ; 

Axe 2 : Créer les conditions d‟un égal accès aux métiers et aux responsabilités (mesures 
8 à 11) ; 

Axe 3 : Supprimer les situations inégalitaires de rémunération et de déroulement de 
carrière (mesures 12 à 14) ; 

Axe 4 : Mieux articuler les temps de vie professionnelle et privée et soutenir l‟égalité par 
l‟action sociale (mesures 15 à 21) ; 

Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement moral ou sexuel et des agissements sexistes (mesures 22 à 28) ; 

Axe 6 : Expérimenter et innover en matière d‟égalité femmes-hommes (mesures 29 à 34). 
 
 
Il est augmenté de 4 annexes : 

Annexe 1 : Lexique, acronymes et abréviations ; 

Annexe 2 : Rappels réglementaires ; 

Annexe 3 : Charte pour l‟égalité entre femmes et hommes dans les établissements 
d‟enseignement supérieur et de recherche ; 

Annexe 4 : Plan d‟action « Égalité professionnelle » 2021 – 2023. 
 
 
 
Conformément à la réglementation, le plan d’action annexé au protocole a été présenté au 
comité technique du 05 mars 2021. Sa consultation a émis un vote unanimement favorable. 
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Axe 1 : Assurer la gouvernance transverse de la politique 
d’égalité et le dialogue social associé 
 
 
Mesure 1 : Organiser la mise en œuvre et le suivi partenarial du protocole 
« Égalité » de l’IGN 
 
Un comité de suivi du protocole « Égalité » sera mis en place et se réunira au moins trois fois 
par an, à initiative de l‟administration et selon un calendrier annuel préalablement établi. Sa 
réunion d‟installation aura lieu dans le mois suivant la signature du présent protocole 
« Égalité » et sera présidée par le directeur général de l‟IGN. 
Il comprendra le référent « Égalité professionnelle » de l‟IGN, la référente « Égalité » de 
l‟ENSG-Géomatique, les pilotes des actions et les représentant∙e∙s des personnels 
signataires. 
Ce comité de suivi du protocole « Égalité »1 a pour mission de suivre la mise en œuvre et 
l‟avancée des actions. Il est consulté lors de la construction de partenariats avec les 
associations, les écoles, etc. Il contribue à la définition des outils de réalisation des mesures 
du protocole, en particulier celles concernant le contenu de la note de cadrage des 
correspondant∙e∙s, les cahiers des charges des études, les bilans dont il définit le format. Il 
décrit les critères d‟évaluation des expérimentations. Il pourra inviter des personnalités 
qualifiées pour guider ses avis, sur proposition de ses membres. Le travail de mise en œuvre 
ne pourra pleinement se réaliser qu‟avec la mobilisation de l‟ensemble des acteurs et des 
instances représentatives. 
Un bilan annuel des actions sera examiné au comité de suivi du protocole « Égalité » avant 
d‟être présenté pour avis au comité technique de l‟IGN et au comité d‟hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de l‟IGN selon leurs compétences respectives. L‟évaluation de la 
mise en œuvre du protocole sera réalisée selon des modalités pouvant faire appel à des 
personnes extérieures. 
Il sera transmis au comité de suivi « Égalité » du ministère, qui assure le suivi des protocoles 
des établissements publics sous tutelle du Ministère de la transition écologique (MTE). Il sera 
transmis également au Ministère de l‟agriculture et de l‟alimentation (MAA). 
Un espace numérique collaboratif dédié sera maintenu et rendu accessible aux membres du 
comité de suivi, ainsi qu‟à l‟ensemble des organisations syndicales représentatives pour 
favoriser la mise en œuvre et le suivi du protocole et du plan d‟action. Il sera ouvert aux 
personnes impliquées dans la réalisation des actions, comme les référent∙e∙s « Égalité » et les 
pilotes d‟actions sur décision du comité de suivi. 
 
 

Mesure 2 : Mobiliser le comité de direction (CODIR IGN) et les chefs de service 
dans la mise en œuvre du protocole 
 
La mise en œuvre du protocole et le déploiement des orientations s‟appuient sur les cadres 
qui devront mettre en œuvre le plan d‟action du protocole dans leur direction ou service, et 
veiller à la mobilisation de l‟ensemble de la communauté de travail. 
L‟évaluation annuelle des directrices et des directeurs et des chefs de services de l‟IGN 
intégrera l‟égalité professionnelle à compter de l‟entretien réalisé en 2022 selon leurs niveaux 
de responsabilité. Cette évaluation permettra de suivre le déploiement du plan d‟action 

                                                      

1
 Sans autre mention, le terme « comité de suivi » utilisé dans l’ensemble du document fait référence au comité de 

suivi du protocole « Égalité professionnelle » de l’IGN  (CoSui) 
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« Égalité » à leur niveau, la disponibilité des moyens alloués et de mesurer sur la base 
d‟indicateurs spécifiques, à l‟échelle de leur périmètre, l‟évolution des résultats en matière de 
mixité, de prévention des discriminations, de formation, d‟attribution des primes, de 
conciliation des temps et de lutte contre les violences sexuelles et sexistes et de s‟assurer de 
la mise en œuvre des moyens dédiés. 
 
Une formation obligatoire sera dispensée aux encadrants sur la thématique de l‟égalité 
professionnelle et un module « Égalité professionnelle » sera intégré dans le parcours de 
formation continue pour les nouveaux cadres. 
 
 

Mesure 3 : Impulser la démarche d’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes dans les services de l’IGN 
 
Le protocole et son plan d‟action seront présentés au conseil d‟administration, au comité 
technique et au comité d‟hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 
 
Le plan d‟action du protocole sera mis en œuvre dans chaque direction et dans chaque 
service de l‟IGN. L‟appropriation de la démarche à tous les niveaux se fera lors de la première 
année suivant la validation du protocole « Égalité » en lançant les actions par étape sur des 
unités pilotes et des périmètres adaptés dans chaque direction, qui seront étendus 
progressivement à l‟ensemble des unités de l‟IGN. 
 
 

Mesure 4 : Faire vivre un réseau de correspondant·e·s « Égalité » auprès des 
services et des agent∙e∙s de l’IGN 
 
Un réseau de correspondant∙e∙s « Égalité » sera mis en place, déployé par binôme composé 
d‟une femme et d‟un homme. Les référent∙e∙s « Égalité » de l‟IGN et de l‟ENSG seront 
responsables de la désignation de ces correspondant∙e∙s « Égalité » qui ne feront pas 
forcément partie de l‟encadrement mais seront des agent∙e∙s motivé∙e∙s. Ces 
correspondant∙e∙s « Égalité » auront la charge d‟accompagner la mise en œuvre du protocole 
dans les services de l‟IGN, à l‟exception de leur service d‟origine. 
 
Les missions et les moyens des correspondant∙e∙s « Égalité » seront formalisés dans une 
lettre de mission. Ces correspondant∙e∙s « Égalité » recevront une formation spécifique sur le 
sujet. La fonction de correspondant∙e « Égalité » sera reconnue dans la fiche de poste de 
l‟agent et une quotité de temps dédié sera définie. Un échange annuel entre chaque binôme 
de correspondant∙e∙s « Égalité » et la∙le référent∙e « Égalité » de l‟IGN et de l‟ENSG permettra 
de faire un bilan des actions, des moyens engagés et des difficultés rencontrées par la∙le 
correspondant∙e « Égalité » dans l‟exercice de son mandat. 
 
Le réseau des correspondant∙e∙s « Égalité » sera animé par le référent « Égalité » de l‟IGN. 
La liste des correspondant∙e∙s « Égalité » sera communiquée au comité de suivi ainsi qu‟à 
l‟ensemble des agent∙e∙s de l‟IGN en précisant leur rôle. 
 
Les référent∙e∙s « Égalité » de l‟IGN et de l‟ENSG seront indépendants de l‟autorité 
hiérarchique de leur service pour cette responsabilité et exerceront leur fonction sous l‟autorité 
hiérarchique directe respective du directeur général de l‟IGN et du directeur de l‟ENSG-
Géomatique. Elles∙Ils sont identifié∙e∙s. Une consolidation de leurs responsabilités sera menée 
par la rédaction d‟une lettre de cadrage précisant leur mission et ressources allouées. La 
réussite de la mise en œuvre de l'égalité professionnelle repose sur l'implication du directeur 
général de l‟IGN et des référent∙e∙s pour diffuser et convaincre les équipes. 
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Mesure 5 : Initier une stratégie de sensibilisation et de formation sur l’égalité 
femmes-hommes 
 
Le domaine « Égalité » sera intégré dans le plan de formation initiale et continue de l‟IGN. 
Une sensibilisation sous forme de modules à distance sera dispensée à tou∙te∙s les agent∙e∙s. 
Des sessions de formations avec des intervenants extérieurs, sélectionnés sur la base de 
leurs compétences et de leurs références, seront montées en présentiel pour des actions 
globales à destination de l‟ensemble des agent∙e∙s de l‟IGN et/ou spécifiques pour des publics 
prioritaires selon leur rôle ou action dans les différentes dimensions de la question de l‟égalité 
(acteurs du processus de traitement des violences sexuelles, personnels RH, cadres, 
correspondant∙e∙s « Égalité »). 
Les modules de formation et les évènements d‟information proposés aux niveaux ministériel 
ou interministériel feront l‟objet de promotion auprès des agents éligibles. 
Le suivi de certaines formations sera obligatoire à certaines étapes du parcours professionnel 
(entrée à l‟IGN, accès à des responsabilités managériales).  
L‟ENSG-Géomatique inclura dans les cursus que doivent suivre les élèves et les stagiaires 
une formation aux enjeux de l‟égalité femmes-hommes, et notamment ceux des stéréotypes 
de genre, sous l‟impulsion de la référente « Égalité » de l‟ENSG. 
 
 

Mesure 6 : Intégrer l’enjeu de l’« Égalité professionnelle » dans la 
communication de l’IGN 
 
La dimension « Égalité » fera l‟objet de la définition d‟une stratégie de communication 
spécifique. Cette stratégie de communication « Égalité » sera présentée au comité technique. 
Les actions qui découleront de cette stratégie de communication seront intégrées dans le plan 
de communication de l‟IGN (communication interne et communication externe). Ce plan de 
communication intégrera en outre l'ensemble des actions de communications qui seront 
définies dans le cadre des mesures des différents axes de ce protocole. 
 
Un site intranet dédié aux enjeux de l‟égalité, à destination de tous les agent∙e∙s de l‟IGN et 
directement visible sur le portail intranet IGN https://intranet2.ign.fr/, sera mis en place. 
Il aura pour objectif de favoriser l‟appropriation et la connaissance par tous des enjeux et la 
meilleure diffusion des droits des agents en matière d‟égalité femmes-hommes. 
Il permettra d‟organiser des consultations des agent∙e∙s sur la thématique dont les finalités et 
modalités interactives (questionnaire, sondages ponctuels, boîte à idées, etc.) seront définies 
au préalable par le comité de suivi. 
Un guide, déclinaison du Guide pour une communication sans stéréotype de sexe du Haut 
Conseil à l‟égalité entre les femmes et les hommes (HCE|fh), sera rédigé et utilisé pour éviter 
les biais de stéréotype dans la communication de l‟IGN. Les actions de communication de 
l‟IGN devront notamment assurer une représentation équilibrée des femmes et des hommes. 
 
 
 

Mesure 7 : Intégrer la dimension « Égalité » dans les projets d’évolution 
d’organisation et de règles RH 
 
Les référent∙e∙s « Égalité » de l‟IGN et de l‟ENSG seront informé∙e∙s préalablement des 
projets d‟organisation, d‟évolution de dispositifs RH, de règlement à l‟IGN. 
Elles∙Ils devront s‟assurer respectivement au niveau des instances de concertation auxquelles 
elles∙ils peuvent être invité∙e∙s à participer (conseil d‟administration, comité technique, 
CHSCT, Conseil d‟enseignement, etc.) que la dimension « Égalité » ait bien été intégrée dans 

https://intranet2.ign.fr/
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les analyses réalisées par les responsables de projets d‟organisation, d‟évolution de dispositifs 
RH, de règlements. 
Elles∙Ils devront s‟assurer de l‟existence des mesures qui permettent d‟en suivre les impacts 
et de les corriger.  
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Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et 
aux responsabilités 
 
 
Mesure 8 : Faire progresser la mixité des filières, des corps et des emplois à 
l’IGN 
 
Les filières, les corps et les unités de travail sont genrés lorsque l‟effectif présente un 
déséquilibre supérieur à 60/40 en pourcentage en faveur d‟un genre. À l‟IGN, 35 % des agents 
sont des femmes sur les 9 corps (Ouvrier∙ère∙s/Maîtrises, Géomètres et TSMA, ITGCE ou 
équivalents, IPEF ou équivalents, Attaché∙e∙s, Secrétaires administratif∙ve∙s, Adjoint∙e∙s 
administratif∙ve∙s/techniques, Contractuel∙le∙s en CDI et Contractuel∙le∙s en CDD) qui 
composent l‟effectif de l‟établissement, 1 seul d‟entre eux est équilibré et 8 corps présentent 
un déséquilibre de genre, dont 6 d‟entre eux sont à prédominance masculine (corps exerçant 
dans des filières technique, enseignement/recherche) et 2 sont à prédominance féminine 
(filière administrative). 
À titre d‟exemple, parmi les fonctionnaires techniques, la part des hommes est de 74 % pour 
26 % de femmes.  
Certains emplois sont principalement occupés par des hommes (77 % des adjoints 
logistiques ; 82 % des adjoints techniques dans le secteur forestier) et certains collectifs de 
travail sont à prédominance masculine (production, informatique, développement et 
recherche). 
Cette situation suppose d‟agir sur les recrutements, l‟accès aux postes et aux responsabilités 
à plusieurs niveaux avec des objectifs chiffrés permettant, à compétences équivalentes, 
d‟atteindre la parité : 

 Chaque année, sur chaque métier marqué par un déséquilibre structurel au détriment 
d‟un des deux genres, des objectifs chiffrés seront déterminés par le comité de suivi. 
Les recruteurs s‟attacheront à sélectionner des candidatures dans le genre 
minoritairement représenté afin de viser un recrutement plus équilibré ; 

 Les recrutements externes et mobilités internes faisant l‟objet d‟une publicité (annonce) 
et promotion (plaquettes, salons) seront rédigés sous la forme épicène du poste/emploi 
proposé. Ils mettront en avant une présentation qui souligne les atouts du poste 
permettant de rendre les postes proposés plus attractifs pour les candidat∙e∙s du genre 
minoritairement représenté. 
Les critères de sélection basés sur les sujétions du poste et susceptibles de créer des 
biais de genre devront faire l‟objet d‟une attention particulière et les compensations des 
sujétions seront clairement exprimées ; 

 À l‟échelle de l‟établissement, un déséquilibre est constaté et les déficits de notoriété 
de certains métiers de l‟IGN auprès des femmes seront étudiés avec le comité de suivi 
afin de proposer des mesures pour supprimer les facteurs d‟inégalités dans l‟accès aux 
emplois de l‟IGN. Cela permettra de comparer par genre l‟occupation des emplois et 
des postes suivant leur cotation, en lien avec les objectifs de la mesure 12 (Axe 3) ; 

 Les métiers du numérique comportent peu de femmes, comme les autres filières 
scientifiques et techniques. L‟orientation scolaire et professionnelle reste, encore 
aujourd‟hui, genrée et les femmes ont tendance à s‟autocensurer et douter de leurs 
compétences quand il s‟agit de se projeter dans ce type de filière. L‟IGN investit ce 
champ dans le cadre de sa transformation numérique, pour constituer des viviers et 
d‟augmenter la part d‟agentes dans ces domaines porteurs d‟avenir. 
Des initiatives partenariales avec des associations, en lien avec des acteurs de la 
formation et les viviers-métier de nos recrutements (développement informatique, 
opérateurs géomatiques), permettront de développer des actions de sensibilisation 
auprès des jeunes publics et d‟élargir l‟attractivité des filières, corps et emplois IGN, 
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notamment techniques, pour tous et toutes, sans discriminations ni stéréotypes. 
L‟expérimentation de la mesure 34 en est un exemple. 

Les processus de recrutement (concours, recrutements externes et mobilités internes) sont 
décrits dans les lignes directrices de gestion (LDG-Mobilités), pour les corps de fonctionnaires 
comme pour les contractuels. Ces lignes directrices de gestion seront soumises à l‟avis du 
comité technique et seront communiquées aux agents par les outils appropriés. Pour les 
ouvriers de l‟État, pour lesquels les LDG-Mobilités ne s‟appliquent pas, des garanties 
similaires de transparence seront mises en œuvre. Le processus de recrutement s‟attachera à 
susciter les candidatures pertinentes sur les postes à pourvoir et garantira un égal accès aux 
emplois de l‟IGN. 
Un bilan genré des recrutements sera produit chaque année par la Direction des ressources 
humaines (DRH) et présenté lors d‟une réunion du comité de suivi. 
 
 

Mesure 9 : Renforcer l’action au moment des recrutements 
 
Au sein de l‟IGN, près de 17 % des agents annuellement recrutés le sont par des procédures 
de concours ou par mobilités interministérielles et 83 % le sont par des procédures de 
recrutement sans concours (chiffres 2019). 
La définition des processus de recrutement figurant dans les LDG-Mobilités garantit l‟égal 
accès à l‟emploi en proscrivant les biais de genre. La procédure de sélection des candidats et 
les règles de transparence définies dans les LDG-Mobilités garantiront un égal accès aux 
postes pour les deux genres. Pour les mobilités internes des ouvriers de l‟État, les mêmes 
garanties s‟appliqueront. 
 
La composition des jurys et des comités de sélection respecte les textes nationaux (alternance 
de leurs présidences) et l‟administration s‟assurera de la parité et de la diversité de leurs 
membres. 
 
Pour les candidatures sur appels de postes à pourvoir, dans le cadre de mobilités internes ou 
externes, les enjeux d‟égalité seront systématiquement rappelés à tous les encadrants en 
situation de sélection et la mixité des sélectionneurs devra être garantie dès lors que le poste 
nécessite plus de deux membres du jury. 
 
Le service chargé du recrutement développera des actions visant à susciter un meilleur 
équilibre dans les candidatures, en relation avec le référent « Égalité » de l‟IGN. 
En cas de présélection sur dossiers, le(s) service(s) chargé(s) d‟établir la liste des candidats 
retenus pour les entretiens visera(ont) à systématiser la parité des candidatures retenues, 
quand cela est possible. 
 
Les appels à candidature seront rédigés de manière à ce que leurs contenus ne soient pas 
susceptibles de défavoriser l‟égalité des candidatures. 
 
Les agents et cadres chargés des processus de sélection devront obligatoirement avoir suivi 
des formations spécifiques sur la législation en matière de non-discrimination dans les 
processus d‟embauche, sur les risques d‟une discrimination parfois indirecte basée sur les « a 
priori » et les préjugés, et sur les enjeux de la mixité pour l‟établissement.  
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Mesure 10 : Consolider la mixité des cadres dirigeants au sein de l’IGN 
 
Les emplois dirigeants de l‟IGN qui siègent au Conseil d‟administration, Comité de direction ou 
en Réunion des chefs de service restent majoritairement masculins (respectivement à 66 %, 
56 % et 71 %), avec des déséquilibres plus ou moins prononcés selon les niveaux 
hiérarchiques. 
La recherche de mixité concerne aussi tous les postes d‟encadrement, qu‟il s‟agisse 
d‟encadrement direct ou transversal. 
L‟IGN se donne comme objectif à l‟issue de ce protocole 2021-2023 de faire progresser le 
nombre de femmes sur des fonctions d‟encadrement et dans les niveaux hiérarchiques les 
plus élevés jusqu‟à l‟atteinte d‟un équilibre 40/60 en pourcentage. Afin de concrétiser cet 
objectif, la Direction générale s‟engage à améliorer le taux de féminisation des cadres 
encadrants et non-encadrants et à atteindre une représentation équivalente à la proportion de 
femmes dans l‟effectif global. 
Une étude sur les freins à l‟accès des femmes aux responsabilités d‟encadrement (exogènes 
et endogènes) et sur les déséquilibres managériaux dans les différentes filières de l‟IGN 
concourra à l‟identification d‟actions plus ciblées qui intégreront le plan d‟action. 
 
 

Mesure 11 : Désigner paritairement les représentants de l’administration dans 
les instances de concertation 
 
À l‟occasion du renouvellement des représentants de l‟administration dans les instances de 
concertation, l‟IGN désignera des remplaçant·e·s pour chercher à atteindre la parité parmi les 
représentants de l‟administration. 
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Axe 3 : Supprimer les situations inégalitaires de 
rémunération et de déroulement de carrière 
 
 
L‟enjeu premier est de bien identifier les causes des écarts de rémunérations observés, de 
comprendre les écarts explicables ou non explicables et de les qualifier afin de prendre les 
mesures correctrives adaptées, y compris financières si cela s‟avère nécessaire. 
 
 

Mesure 12 : Qualifier les écarts de rémunération et identifier leurs causes à l’IGN 
 
L‟IGN fera appel à un prestataire pour initier, à partir de 2021, les travaux d‟étude sur des 
cohortes genrées, afin d‟évaluer en particulier l‟éventuel impact des critères statutaires et de 
gestion, des temps partiels et temps noncomplets, des parentalités sur les déroulements de 
carrière et les promotions, et sur les rémunérations. La réalisation de ces études répondra à 
un cahier des charges (choix des cohortes, indicateurs, méthodologie, etc.) validé par le 
comité de suivi. Les études différencieront les parts indiciaires et indemnitaires des 
rémunérations, analysées selon les filières, catégories et corps. Le but est d‟objectiver les 
causes des écarts de rémunération sur l‟ensemble des corps et statuts présents à l‟IGN, afin 
de proposer au comité de suivi un plan de réduction des inégalités de salaires. 
 
Chaque année, une observation des différences de rémunération sera effectuée sur la base 
des critères utilisés par le Ministère du travail pour calculer un indice. Ces critères seront 
adaptés à l‟IGN2. Les résultats de cette observation seront communiqués. 
 
Un point de situation comparée sur l‟évolution des rémunérations sera produit tous les ans, qui 
fera apparaître les niveaux indemnitaires et indiciaires par genre. 
Ce point de situation pourra être intégré au rapport de situation comparée (remplacé en 2022 
par le rapport social unique). Des propositions devront améliorer les indicateurs de ce rapport, 
soit pour les rendre plus opérationnels (expression en ratio par exemple), soit pour mieux 
identifier les inégalités entre les femmes et les hommes.  
 
 

Mesure 13 : Prendre des mesures pour respecter l’égalité de rémunération 
 
Différents régimes indemnitaires coexistent au sein de l‟IGN, liés à des corps et fonctions. 
Certains s‟appliquent à des populations à prédominance féminine, d'autres à prédominance 
masculine. La transparence sur les rémunérations par corps, statuts et postes (rémunérations 
de base, primes) sera mise en œuvre, permettant une comparaison genrée. 
Pour les régimes permettant de reconnaître la manière de servir, un strict équilibre femmes-
hommes du taux moyen sera recherché. 
Un rapport sur l‟utilisation moyenne par corps du complément indemnitaire annuel (CIA) sera 
produit, ainsi que sur l‟octroi d‟autres primes si besoin. 

                                                      

2
 Cet indice est calculé à partir des 5 indicateurs suivants : 

 écarts de rémunération moyenne F/H par tranche d’âge et par corps ; 

 écart de répartition des augmentations individuelles ; 

 écart de répartition des promotions ; 

 pourcentage de salariées augmentées au retour de congé de maternité ; 

 nombre de personnes du genre sous-représenté dans les 10 plus hautes rémunérations. 
Cet indice est rendu public et des mesures correctives sont prises si celui-ci est inférieur à 75/100. 
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Une analyse sera conduite afin d‟identifier les chiffres genrés d‟occupation des postes en 
fonction de leur cotation et de leur métier. 
Par ailleurs, des données genrées sur les rémunérations et l‟indemnitaire seront présentées 
aux commissions paritaires, comité technique et conseil d‟administration chaque année. 
Il conviendra de neutraliser les impacts de la grossesse, des congés familiaux et du temps 
partiel quant à la reconnaissance de la manière de servir. Ce point sera intégré aux circulaires 
relatives aux dispositifs indemnitaires. 
 
Les évolutions salariales, qui ont pour conséquence de réduire les inégalités là où elles 
existent, seront fléchées pour permettre leur identification dans la masse salariale. 
 
 

Mesure 14 : Faciliter des déroulements de carrière équilibrés entre femmes et 
hommes à l’IGN 
 
Les chiffres genrés des agents promouvables, proposés et promus seront présentés en amont 
des cycles et des commissions paritaires, et le bilan ex post sera établi en comparaison de 
l‟état ex ante. Les déséquilibres seront analysés et traités. 
 
Les nouvelles modalités issues de la loi sur la transformation de la fonction publique et 
relatives à l‟avancement dans le cadre des congés paternité, adoption ou congé parental 
seront spécifiquement et sans délai communiquées aux agents. 
Les critères et les orientations en matière de politique de l‟emploi définis dans les lignes 
directrices de gestion devront garantir un équilibre femmes-hommes dans les projets de 
recrutement ou d‟affectation, et dans les déroulements de carrière. 
 
Afin de prévenir les discriminations et leur impact sur les écarts de pensions, et d‟y remédier le 
cas échéant, des comparaisons des déroulements de carrière des femmes et des hommes au 
sein des filières, catégories et corps seront mises en œuvre par l‟IGN et présentées au comité 
de suivi. En particulier, une analyse comparative sera conduite pour identifier, pour chaque 
genre, la durée moyenne passée dans chaque grade, à ancienneté équivalente, par corps. 
Cette démarche, en lien avec l‟étude présentée en mesure 12, aura pour objectif d‟identifier 
les éventuels phénomènes de blocage dans la progression et d‟en examiner les causes et les 
conséquences. Elle sera complétée par une évaluation des déséquilibres de genre entre les 
demandes et les affectations sur les postes offerts à la mobilité. 
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Axe 4 : Mieux articuler les temps de vie professionnelle et 
privée et soutenir l’égalité par l’action sociale 
 
 
La conciliation de la vie professionnelle et de la vie privée est un principe consacré par l‟article 
33 §2 de la charte des droits fondamentaux de l‟Union européenne de 2007. En France, le 
protocole d‟accord du 8 mars 2013 (PA 2013) a consacré un axe spécifique au thème de la 
meilleure articulation entre vie professionnelle et vie personnelle. Il rappelle qu‟il est de la 
responsabilité sociale des employeurs publics d‟actionner les leviers qui sont à leur disposition 
pour favoriser un meilleur équilibre et un meilleur partage des temps de vie professionnelle et 
de vie personnelle, quelle que soit la situation familiale ou personnelle des agents. 
 
La répartition et le temps consacré aux tâches liées à la famille (enfants, ascendants) sont 
déséquilibrés entre les femmes et les hommes, non seulement au cours de la journée mais 
également tout au long de la vie (PA 2013). Ce constat social se traduit au sein des mondes 
professionnels. À l‟IGN plus d‟une femme sur cinq exerce à temps partiel alors que cela ne 
concerne qu‟un homme sur dix. Cependant, depuis 2017 on constate une diminution du temps 
partiel féminin. Par ailleurs, une augmentation du télétravail est observée : les femmes sont 
proportionnellement plus nombreuses à télétravailler que les hommes (18% des femmes 
contre 12% des hommes) (RSC et Bilan social 2019). Le télétravail est une nouvelle modalité 
d‟organisation du travail qui permet une meilleure articulation du temps professionnel avec le 
temps personnel. 
 
Les motifs familiaux, notamment les enfants et les rôles d’aidants, agissent de façon 
importante sur ce choix, mais d’autres motifs peuvent l’expliquer comme le temps de trajet 
domicile-travail ou d‟autres contraintes géographiques. 
 
Avec l’usage du numérique, les modalités de travail dans la fonction publique se modernisent 
et s’assouplissent. Dans le cadre de sa réflexion sur le télétravail, l’IGN cherchera à concilier 
les besoins de l‟établissement liés à l‟activité et les attentes du personnel en matière 
d‟équilibre entre vie personnelle et vie professionnelle afin de faire évoluer ses pratiques en la 
matière. Une attention particulière sera portée au maintien des limites entre monde personnel 
et professionnel.  
 
L‟organisation et la charge du travail doivent aider à une meilleure articulation entre vie 
professionnelle et vie privée. Les situations de grossesse, de parentalité et d‟aidant doivent 
être mieux accompagnées afin de prévenir les situations de décrochage ou d‟éviction pour les 
agent.e.s. Il est nécessaire de porter une attention bienveillante aux parents isolés, et ce 
d‟autant plus si leur poste demande des horaires de travail atypiques (astreintes, missions). 
 
 

Mesure 15 : Promouvoir de nouvelles formes d'organisation du travail au 
bénéfice de l’égalité professionnelle et de la qualité de vie au travail 
 
Le protocole de 2013 incite les employeurs à définir des dispositifs d‟organisation du temps de 
travail visant à une meilleure articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, 
notamment en passant par la négociation de chartes du temps et leur suivi. À l‟IGN il convient 
de poursuivre et amplifier les efforts en la matière pour mieux prendre en compte les attentes 
des agent·e·s au regard de l‟organisation du travail. 
 
En 2016, une charte des temps de travail a été mise en place. L‟IGN en assure la promotion, 
notamment en éditant, sur l‟intranet de la DRH pour un accès facilité, une documentation 
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complète sur les modalités relatives au temps de travail et doit en informer les nouveaux 
arrivants. 
La mise à jour de la charte sera inscrite à l‟agenda social 2020-2021 pour intégrer les 
recommandations du protocole « Égalité professionnelle » et favoriser ainsi l‟égalité entre les 
femmes et les hommes et la lutte contre les discriminations. 
Cette révision de la charte des temps de travail contiendra des bonnes pratiques qui seront 
déterminées en concertation avec les organisations syndicales représentatives, notamment à 
travers une enquête auprès des agents pour évaluer l‟impact du numérique sur le temps de 
travail, et plus particulièrement avec le CHSCT, en concertation avec la médecine de 
prévention. 
 
L‟IGN s‟engage à appliquer dès que possible et informer les agents et l'encadrement sur toute 
nouvelle réglementation applicable en termes d'organisation du temps de travail. 
 
Une attention toute particulière devra être accordée aux demandes d‟organisation du temps 
de travail des femmes en état de grossesse, des parents de jeunes enfants, des parents 
isolés, ainsi que des aidants familiaux. 
 
L‟exercice de fonctions à temps partiel ne peut être un motif de discrimination des agent·e·s 
dans les procédures d‟évaluation, de nominations, avancements et promotions, ou l‟accès à la 
formation continue. Il en est de même pour l‟exercice de fonctions en télétravail. 
 
Concernant le télétravail, les discussions doivent être menées dans le cadre fixé par la 
Fonction publique pour la mise en œuvre du décret n°2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le 
décret N° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mises en œuvre 
du télétravail dans la fonction publique et magistrature (ainsi qu‟aux nouvelles dispositions 
relatives aux congés maternités, paternités, parentaux, temps partiel, congés pour les aidants, 
etc.). 
Pour permettre sa généralisation au sein de l‟IGN, il convient d‟équiper de manière égale les 
agent·e·s, en matériels et en accès aux logiciels-métiers, quelle que soit la proportion 
d‟hommes ou de femmes au sein du métier considéré, dès lors qu‟il comprend des activités 
télétravaillables. 
L‟effet du télétravail sur le collectif et sur la vie privée n‟étant pas neutre, ses impacts doivent 
être évalués. Cette évaluation doit prendre en compte le regard des agent·e·s et des 
encadrant.e.s, notamment sur le niveau d‟information à apporter à l‟encadrement sur les 
situations familiales dans lesquelles peuvent être placés leurs agents. Dans ce cadre, une 
concertation sur le droit à la déconnexion doit être engagée. 
 
Une démarche sera engagée pour étudier l‟opportunité de recourir à d‟autres lieux d‟accueil 
pour télétravailler, que ce soit sur tout autre site de l‟IGN ou toute autre solution collective 
(Météo-France, CEREMA, etc.), si l'activité de l‟agent·e le permet et qu‟il ou elle en fait la 
demande. 
 
 
Ainsi, l‟adaptation des formations en mode à distance (e-learning) sera recherchée, afin de 
faciliter l‟accès aux enseignements préparatoires ou ultérieurs aux promotions et plus 
largement de concilier les horaires de formation avec les contraintes personnelles et familiales 
des agent·e·s. 
L‟établissement d‟un bilan de formation genré permettra de mieux mesurer l‟impact de cette 
initiative et d‟évaluer la pertinence du dispositif. Il sera présenté au comité de suivi et à la 
commission de formation professionnelle. 
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Mesure 16 : Faciliter la coparentalité (partage équilibré des contraintes 
parentales) 
 
Les contraintes associées à la parentalité se répercutent sur la vie professionnelle et 
constituent un facteur de différenciation dans les profils de carrière comparés des femmes et 
des hommes. Les droits et dispositifs d’accompagnement varient selon les situations familiales 
mais sont parfois méconnus des bénéficiaires potentiels. L’IGN fournira conformément à sa 
responsabilité « employeur » aux femmes comme aux hommes une documentation complète 
et facilement accessible pour leur permettre de faire valoir leurs droits dans le cadre 
professionnel. 
 
L‟IGN communiquera aux agent·e·s dans les plus brefs délais toute évolution de leurs droits 
liés à leur parentalité, que cela concerne la mère ou l‟autre parent, quel que soit le régime qui 
les lie. 
Une réflexion sur l‟élargissement des dispositifs visant à favoriser la parentalité pour accueillir 
un enfant sera menée dans le cadre des expérimentations proposées par le comité de suivi. 
 
L’IGN valorisera le congé de paternité et d’accueil de l’enfant ainsi que l‟autorisation spéciale 
d‟absence pour naissance ou adoption. Une information générale sera diffusée une fois par an 
à minima et par un lien internet direct sur le site de la DRH, portant sur tous les types de 
congés ou autorisations spéciales d‟absence favorisant le partage de la parentalité. Un 
entretien du nouveau parent avec son encadrant sera systématiquement proposé. Cet 
entretien devra permettre d‟évoquer les adaptations nécessaires en matière de gestion du 
temps de travail pour faciliter la reprise d‟activité pendant la première année. 
 
Par ailleurs, pour les agent·e·s prenant un congé post congé-maternité ou parental de moins 
de 3 mois, le maintien en poste sera assuré, sauf exceptions motivées. Ces exceptions ne 
seront effectives qu‟après avis favorable du comité technique sur la liste des motifs. Le 
nombre d‟agent·e·s concerné·e·s par ces mesures et ces exceptions sera indiqué dans le 
bilan social (qui deviendra en 2021 le rapport social unique). 
 
 

Mesure 17 : Accueillir et accompagner les temps de la grossesse et des 
premiers mois de la maternité 
 
L‟accompagnement des temps de la grossesse et des premiers mois de la maternité constitue 
une phase clé.  
 
Les agent·e·s bénéficieront d‟une information spécifique sur leurs droits et leur évolution 
conformément à l‟accord du 30 novembre 2018 relatif à l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la fonction publique, ainsi que sur les services mis à leur 
disposition au sein de l‟IGN pendant cette période (salles de repos, adaptation des postes, 
conseils médicaux, action sociale, etc.). 
 
Lors de leur reprise d‟activité, l‟IGN favorisera sur tous ses sites à la demande des agentes la 
mise à disposition d‟espaces de confidentialité et de matériel frigorifique dédié permettant une 
gestion de l‟allaitement. 
 
L‟IGN facilitera la possibilité pour les femmes pendant la première année de leur enfant de 
prendre 1 heure par jour, en 2 fois, afin de gérer l‟allaitement. L‟organisation de cette modalité 
sera fixée dès la reprise d‟activité conjointement entre l‟agente et l‟équipe médicale et/ou sa 
hiérarchie. Une médiation entre l‟agente et sa hiérarchie en cas de désaccord pourra être 
assurée par la.le référent.e « Égalité ». 
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Dès la reprise d‟activité, l'agente doit bénéficier d'une visite médicale quel que soit son site de 
rattachement. L‟IGN rappellera aux encadrant·e·s et aux agent·e·s l'existence du service 
médical et son rôle dans l‟accompagnement de la grossesse. 
 
 

Mesure 18 : Sécuriser la situation des élèves et stagiaires enceintes au cours de 
leur scolarité à l’ENSG-Géomatique, ainsi que la prise du congé de paternité et 
d’accueil de l’enfant durant la scolarité 
 
La grossesse ne doit pas être un obstacle ou une source de discrimination à l‟encontre des 
femmes qui réussissent un concours de la fonction publique. Afin de favoriser une meilleure 
prise en compte de l‟état de grossesse des lauréates de concours, élèves ou stagiaires de 
l‟ENSG-Géomatique, l‟IGN se charge de les informer sur les textes ou pratiques de gestion qui 
leur sont applicables. 
 
De même, l‟IGN s‟assurera de l‟absence de discrimination liée à la parentalité dans les 
parcours de scolarité. Il informera les fonctionnaires stagiaires du droit au congé de maternité, 
de paternité ou d‟adoption dont ils bénéficient au même titre que les autres agent·e·s et que la 
prolongation de stage imputable à l‟un de ces congés est sans effet sur la date de titularisation 
dans le corps ou cadre d‟emplois. 
 
 

Mesure 19 : Aider les agent·e·s dans la recherche d‟un logement social ou 
intermédiaire 
 
Du fait des inégalités de salaires structurelles constatées et leurs surreprésentations dans les 
familles monoparentales (80% - source INSEE), les femmes sont plus exposées aux difficultés 
pour se loger dans des logements confortables et correspondant à la taille de leur foyer 
(source : Fondation Abbé-Pierre - Étude 2020 sur le mal-logement). 
Ces difficultés s‟accroissent lorsque la famille s‟agrandit (naissance d‟enfant, personne 
dépendante à domicile). 
 
Afin de se loger décemment, les agent·e·s sont de plus en plus obligé·e·s de s‟éloigner de 
leur lieu de travail.  
En rallongeant ainsi le temps de trajet domicile-travail et en déséquilibrant de ce fait la 
répartition entre temps de travail et temps personnel, les risques de stress, de déconcentration 
pendant l‟activité professionnelle liés aux contraintes horaires du mode garde et aux aléas de 
durée de trajet sont démultipliés. 
 
L‟IGN, à travers son action sociale, est attentif aux besoins des agent·e·s en matière de 
logement et communique de manière à mieux faire connaitre les dispositifs d‟aide et 
d‟accompagnement existants. Les modalités de recensement des situations impliquant une 
aide de la part du service social seront définies avec le comité de gestion du budget social 
(CGBS) de l‟IGN. 
 
 

Mesure 20 : Soutenir les mesures d’aide pour la prise en charge des enfants et 
des personnes dépendantes  
 
L‟IGN soutient les parents dans leur recherche de solutions de garde des jeunes enfants. Il 
identifiera l‟offre locale de garde d‟enfants en lien avec les SRIAS et les CIAS et informera les 
agent·e·s sur cette offre. 
De la même façon, il soutient les agents aidants dans la recherche d‟informations sur les 
solutions adaptées. 
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Il cherchera à apporter un soutien financier dans le cadre de sa politique d‟action sociale, en 
interagissant notamment avec l‟association chargée de l‟Entraide sociale du personnel de 
l‟IGN (ESPIGN). Il apportera également son soutien en proposant une assistance à la 
rédaction de contrat de travail pour les agent·e·s particuliers employeurs. 
 
L‟IGN, dans le cadre de sa politique d‟action sociale, adaptera ses aides à l‟évolution des 
besoins des agents sur site ou à distance. 
 
Afin de faciliter la prise en charge des enfants et personnes dépendantes, l‟IGN intégrera dans 
les travaux à venir sur le temps de travail la recherche de solutions d‟aménagements horaires 
pour les parents et aidants et informera les agent·e·s concerné.e.s des différentes modalités 
de temps partiel. 
 
 

Mesure 21 : Favoriser la pratique physique, sportive et culturelle, sur site ou en 
télétravail 
 
Les journées de travail combinées à la vie de famille restreignent les possibilités de pratique 
physique, sportive et culturelle notamment pour les parents de jeunes enfants et plus 
particulièrement pour les femmes. 
En effet, les femmes renoncent généralement à ces activités pendant leur grossesse et cet 
arrêt se prolonge souvent dans le temps. 
 
Il convient donc de faciliter l‟organisation de ces pratiques sur le créneau de la pause 
méridienne (11h30 - 14h) permettant ainsi de concilier vie professionnelle et vie personnelle. 
 
Les effets positifs de telles pratiques sont nombreux : baisse du stress au travail, des maladies 
chroniques, de l‟absentéisme et amélioration des conditions de travail, des relations entre 
agent·e·s et de leur sérénité. 
 
Dans ce contexte, l‟IGN réaffirme l'utilité de ces pratiques et y contribue à travers son soutien 
à l‟action des associations de l‟établissement en la matière (lecture, musique, sport, etc.). 
 
Une réflexion relative à ces temps de pratiques sera initiée à l‟occasion de la refonte du 
règlement du télétravail et des travaux sur le temps de travail. 
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Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel 
et des agissements sexistes 
 
 
Conformément aux engagements pris par le Président de la République le 25 novembre 2017, 
lors de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, et rappelés 
par le Premier ministre lors du comité interministériel à l‟égalité entre les femmes et les 
hommes, les employeurs publics doivent être exemplaires en matière de lutte contre les actes 
de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et des agissements sexistes. 
La circulaire conjointe du 9 mars 2018 du ministère de l‟Action et des Comptes publics et du 
secrétariat d‟État en charge de l‟Égalité entre les femmes et les hommes, relative à la 
prévention et la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique (cf. 
annexe 2), a ainsi renforcé les obligations des employeurs publics en ce domaine. Les 
employeurs publics ont un rôle déterminant à jouer dans le plan gouvernemental d‟action 
contre les violences sexuelles et sexistes, pour mener une gestion plus active et rapide des 
remontées et la mise en œuvre de sanctions. L‟objectif est d‟offrir aux agent·e·s victimes dans 
et hors du travail, la garantie d‟un traitement de la situation efficace et non discriminatoire et 
pour cela de faire monter en compétence collective le réseau d‟acteurs. Cela passe par le 
renforcement de la sensibilisation sur les comportements sexistes inacceptables et 
sanctionnables. 
Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction 
publique précise le contenu du dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et d'agissements sexistes mis en place dans 
l'ensemble des administrations. Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à 
recueillir les signalements desdits actes par les victimes ou les témoins, l'orientation des 
agents victimes ou témoins vers les services en charge de leur accompagnement et de leur 
soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents vers les autorités compétentes en 
matière de protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise enfin les 
exigences d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de la confidentialité ainsi 
que les modalités de mutualisation du dispositif entre administrations. 
 
L‟IGN et les signataires du présent protocole s‟engagent à mettre en œuvre une politique 
active de prévention et de traitement des situations de violences sexuelles, de harcèlement 
moral et sexuel, et d‟agissements ou d‟ambiances sexistes sur le lieu de travail ou repérées 
sur le lieu de travail, et garantir dans l‟établissement qu‟aucune tolérance ne sera admise, à 
travers un traitement systématique, sans complaisance et rapide de toute situation qui serait 
portée à connaissance, dès le premier signalement. 
 
 

Mesure 22 : Publier et diffuser un guide « violence et harcèlement » 
 
L'IGN publiera un guide « violence et harcèlement » en lien avec le service social, les 
référent·e·s « Égalité » de l‟IGN et de l‟ENSG et le réseau des correspondant∙e∙s « Égalité », 
en prenant exemple sur les guides de la DGAFP, notamment celui sur la procédure 
disciplinaire. Ce guide regroupera la qualification et la caractérisation des actes de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d‟agissements sexistes et de violences 
sexuelles, les dispositions et les outils afin qu‟aucun·e agent·e de l‟IGN, témoin et a fortiori 
victime, n‟ignore les ressources et l‟appui dont il·elle peut bénéficier mais aussi les sanctions 
encourues par les auteur·e·s de violences ou harcèlement. 
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Cette communication permettra d‟identifier les facteurs de risques spécifiques pour conforter 
la prévention, d‟adapter spécifiquement les modalités actuelles de prise en charge (document 
unique d‟évaluation des risques professionnels - DUERP) en attendant la mise en place des 
procédures pérennes mentionnées à la mesure 25 et de lister les contacts. Ce guide et ses 
révisions seront validés par le comité de suivi, soumises au CHSCT et diffusées sur le site 
intranet de l‟IGN. 
 
 

Mesure 23 : Mieux évaluer les risques afin de renforcer la prévention des actes 
de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et des 
agissements sexistes à l’IGN 
 
La prévention couvre l‟ensemble des personnes exerçant leurs fonctions, dans tous types de 
modalités de travail, que ce soit sur le lieu de travail habituel, en situation de déplacement 
professionnel, en mission ou en télétravail, y compris les agent·e·s en contrat à durée 
déterminée, les apprenti·e·s, les stagiaires et étudiant·e·s et les salarié·e·s des prestataires, le 
cas échéant. 
À l‟IGN, l‟ensemble de la chaîne de prise en charge des situations de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et d‟agissements sexistes doit être clarifiée et 
professionnalisée afin de permettre d‟une part de prévenir, informer et former et, d‟autre part, 
le cas échéant, de traiter, protéger et sanctionner. Du fait de la multiplicité des sites de l‟IGN 
sur le territoire métropolitain, une chaîne de prise en charge adaptée à chaque site de l‟IGN 
sera mise en place pour garantir un égal traitement pour tous·tes les agent·e·s. 
L‟analyse des risques d‟agissements sexistes, de violence et de harcèlement sexuel ainsi que 
les travaux et le programme de prévention élaboré par les groupes de travail sur les violences 
sexuelles du MTE et du MAA alimenteront les réflexions du CHSCT de l‟IGN. Les agissements 
sexistes, la violence et le harcèlement sexuel sont des risques professionnels. Ces risques 
seront intégrés dans un volet du DUERP. 
 
 

Mesure 24 : Déployer un dispositif de formation différencié par public-cible, afin 
de sensibiliser à tous les niveaux 
 
La formation des agents publics constitue un levier déterminant pour prévenir et mieux traiter 
les situations d‟agissements sexistes, de violence sexiste et sexuelle et de harcèlement moral 
ou sexuel. Cela entre en concordance avec l‟engagement pris lors du comité interministériel à 
l‟égalité entre les femmes et les hommes du 8 mars 2018, de déployer un plan de formation à 
la prévention des violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique et les écoles de 
service public, dont les modalités sont prévues dans la circulaire du 9 mars 2018. 
 
Dès 2021, des publics prioritaires (encadrants, référents Égalité professionnelle, services des 
ressources humaines, médecins du travail et représentants du personnel, élèves des écoles 
du service public) seront formés à l‟identification des agissements sexistes, des violences 
sexistes et sexuelles et du harcèlement moral ou sexuel, à l‟accueil de la parole des victimes 
et au signalement déployé afin de permettre à ces acteurs d‟adopter les comportements 
professionnels face à ces situations sensibles. Cette formation sera différenciée pour répondre 
aux besoins spécifiques des populations métier concernées et complètera le dispositif plus 
généraliste de formations décrit à la mesure 5 de l‟axe 1 « Initier une stratégie de 
sensibilisation et de formation sur l‟égalité femmes-hommes ». 
 
En outre, s‟agissant de l‟IGN, cette formation constitue une action prioritaire du plan 
pluriannuel de la formation professionnelle tout au long de la carrière des agents. Ce volet fera 
l‟objet d‟un échange lors de la commission pour la formation professionnelle. 
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Mesure 25 : Améliorer l’identification des victimes et garantir la prise en charge 
des situations signalées, de la saisine à la sanction 
 
En matière d‟actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et 
d‟agissements sexistes, la présomption de véracité s‟impose, c‟est-à-dire la présomption selon 
laquelle une personne qui se déclare victime est supposée dire la vérité. La procédure de 
traitement du signalement garantit les droits des différentes parties prenantes, à travers la 
présomption d‟innocence. 
 
L‟IGN mettra en place le dispositif de signalement, en conformité avec le décret 2020-256 du 
13 mars 2020. 
Cette mise en place d‟un dispositif de signalement et d‟écoute consistera à assurer la mise en 
place de procédures dédiées, à destination du(es) service(s) et agent·e·s en charge de ce 
traitement et de l‟ensemble des agents : 

 au recueil des signalements effectués par les agent·e·s s'estimant victimes ou 
témoins de tels actes ou agissements ; 

 à l'orientation des agent·e·s s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers 
les services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de 
leur soutien, et à la coordination de cet accompagnement ; 

 à l'orientation et à la protection des agents s'estimant victimes ou témoins de tels 
actes ou agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure 
de protection fonctionnelle appropriée ; 

 au traitement des faits signalés, notamment par la réalisation d‟une enquête 
administrative ; 

 au signalement au procureur de la République des faits relevant potentiellement 
d‟une action pénale, conformément à l‟article 40 du Code de procédure pénale, cf. 
annexe 2. 

Les processus de signalement et de traitement seront encadrés pour permettre de garantir la 
confidentialité, la sécurité ainsi que la transparence sur les mesures mises en œuvre. Leur 
mise en œuvre sera assurée par des agent·e·s formés. La procédure de recueil des 
signalements définira les modalités d‟instruction d‟une situation rapportée par un témoin tiers 
et l‟implication dans ce cas de la victime. 
La victime sera tenue informée régulièrement et confidentiellement des suites données au 
signalement la concernant. 
 
Si les fiches de signalement demeurent une modalité de saisine opérationnelle, les victimes 
de violences sexistes ou sexuelles peuvent légitimement préférer des voies de recours moins 
contraignantes formellement. Ces signalements ne sont pas moins valables et engagent l‟IGN 
de manière identique en matière de prise en charge des victimes. 
 
À cette fin, l‟IGN s‟assurera de la mise en place d‟une cellule externalisée et indépendante 
d‟écoute et de conseil pour la collecte, le signalement et le suivi des signalements de cas 
avérés ou supposés de discrimination et de violences sexuelles et sexistes. L‟IGN pourra 
adhérer à une cellule mise en place par les ministères de tutelle. Une communication auprès 
de l‟ensemble du personnel garantira la visibilité du dispositif et de ses conditions d‟accès. 
 
 

Mesure 26 : Accompagner et soutenir les victimes 
 
L‟IGN, en mobilisant les acteurs de la prévention (service d‟action sociale et de prévention, 
instances en charge des questions de santé et sécurité au travail) prendra toutes les mesures 
visant à assurer le soutien et l‟accompagnement des agents victimes d‟actes de violences 
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sexuelles, de harcèlement ou d‟agissements sexistes, permettant ainsi d‟agir rapidement et de 
faire cesser toute situation à risque.  
L‟IGN apportera son soutien, son écoute et informera les victimes ainsi que la ou les 
personnes qui ont signalé les faits (et l'ensemble des agent·e·s) sur leur droit à la protection 
fonctionnelle, en précisant les bénéfices sur les trois volets : prévention, assistance juridique, 
réparation. 
L‟agent·e victime ne sera pas déplacé·e durant l‟enquête administrative, sauf à sa demande 
expresse, et l‟auteur·e présumé·e des violences devra faire l‟objet de mesures conservatoires 
pour permettre la neutralité de l‟enquête et assurer la protection de la victime. 
 
Cet accompagnement permettra la prise en charge médicale et psychologique, jusqu‟à la 
déclaration d‟accident du travail. 
L‟accompagnement sera assuré pendant la durée nécessaire souhaitée par les agent·e·s, y 
compris après la fin du traitement des événements. 
 
Enfin, la protection des agent·e·s victimes pourra être soutenue lors de situations de violences 
conjugales par la recherche de mise à disposition de logements et/ou par la recherche de 
souplesse organisationnelle pour réaliser les démarches administratives nécessaires à la 
prévention des risques que suscite sa situation personnelle. Des modalités d‟aménagement 
du temps de travail seront accordées aux agent·e·s, selon une procédure qui impliquera l‟avis 
de l‟assistante sociale du personnel. 
 
Par ailleurs, face aux situations d‟agissements sexistes, tous·tes les agent·e·s du service, et 
plus largement celles et ceux impliqué·e·s dans l'enquête, auront la possibilité de rencontrer 
les professionnels de santé. 
 
Dans le cas où l‟enquête administrative déboucherait sur une commission disciplinaire, l‟IGN 
proposera que les victimes qui le souhaitent puissent assister en tant que témoin de 
l‟administration ou s‟exprimer par écrit à la commission disciplinaire éventuelle chargée 
d‟évoquer le cas des auteur·trice·s des faits. Dans le cas où la commission n‟est pas 
organisée par l‟IGN, ce dernier demandera à l‟autorité organisatrice de la commission 
disciplinaire de solliciter ce témoignage. 
 
 

Mesure 27 : Faire évoluer les perceptions et les consciences sur les violences 
sexistes et sexuelles à tous les niveaux 
 
Afin de renforcer la portée du protocole sur les violences, il est indispensable d‟agir pour lutter 
contre le déni et l'euphémisation des violences sexistes et sexuelles à tous les niveaux.  
Pour cela, l‟IGN organisera dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure 6 de l‟axe 1 
« Intégrer l‟enjeu de l‟« Égalité professionnelle » dans la communication de l‟IGN » des 
campagnes internes de communication pour renforcer la sensibilisation des agents, 
notamment à l‟occasion de la journée du 25 novembre, et les informer sur les outils de 
signalement existants. 
 
Le recours à des prestataires et interlocuteurs extérieurs (associations ou médecins 
spécialisés) est de nature à renforcer la prise de conscience et la compréhension des enjeux 
liés à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. 
 
Ainsi, une recherche des partenariats extérieurs pour accompagner la sensibilisation aux 
violences sexistes et sexuelles, notamment celles intervenues dans la sphère privée, sera 
entreprise et un budget sera alloué au niveau du service d‟action sociale et de prévention. 
 
L‟engagement de l‟établissement dans la lutte contre les agissements sexistes et violences 
sexuelles sera par ailleurs promu par des actions externes. 
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Mesure 28 : Suivre l’évolution des violences et du harcèlement sexuels et des 
agissements sexistes 
 
L'ensemble des dispositions de protection des victimes de violences sexuelles devront être 
évalués tous les ans et feront l‟objet d‟un bilan présenté au CHSCT, au CT et au Conseil 
d‟administration de l‟IGN selon des modalités débattues en comité de suivi. 
Un recensement sexué par catégorie d‟acte, conformément aux nomenclatures du « Guide 
pour comprendre et agir contre les violences sexistes et sexuelles au travail » de la délégation 
à la diversité et l‟égalité professionnelle, des cas de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel et des agissements sexistes figurera dans les bilans sociaux. 
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Axe 6 : Expérimenter et innover en matière d’égalité 
femmes-hommes 
 
 
Le développement des actions permettant de faire progresser l‟égalité entre les femmes et les 
hommes au sein de l‟IGN suppose d‟innover ou de tester des solutions complémentaires. 
Cette approche permet de développer de nouveaux droits et une implication active à tous 
niveaux sur des projets favorisant l‟égalité. C‟est la raison pour laquelle cet axe propose des 
expérimentations particulières qui font écho aux thématiques des axes précédents. 
 
Afin d‟évaluer le bénéfice de ces expérimentations, l‟IGN s‟efforcera pour chacune d‟entre-
elles de : 

 définir des objectifs précis ; 

 recueillir des données statistiques avant de rentrer dans l‟expérimentation, afin de 
pouvoir les comparer à la fin avec les résultats ; 

 identifier les moyens financiers et humains qui seront mis en œuvre ; 

 déterminer les critères de réussite et les modalités d‟évaluation en amont de 
l‟expérimentation. 

 
 

Mesure 29 : Construire collectivement des projets pour l’égalité 
 
L‟intervention du Lab IGN repose sur la nécessité de mobiliser des approches créatives, 
collectives et innovantes, en lien avec les enjeux techniques, organisationnels, de 
positionnement stratégique de l‟établissement. 
Le Lab IGN pourra contribuer à proposer et traiter des sujets relatifs aux questions d‟égalité en 
mobilisant ses approches créatives et innovantes. En complément, une expérimentation sur 
un sujet d‟innovation sera engagée avec le Lab IGN sur la durée du présent protocole, sur 
proposition du comité de suivi. 
Les résultats issus de cette démarche seront portés à connaissance du comité de suivi, qui 
jugera de la pertinence du projet en cohérence avec l‟ensemble du texte du protocole. 
 
Par ailleurs, l‟initiative « Fabrique à projets Égalité » portée par l‟Institut de formation de 
l‟environnement (IFORE) pourra être mobilisée. 
 
 

Mesure 30 : Expérimenter l’égalité et la lutte contre les discriminations dans la 
commande publique de l’IGN 
 
Les objectifs de contribution au développement des questions d‟égalité peuvent faire l‟objet 
d‟une expérimentation dans le cadre de la politique d‟achats de l‟IGN. Une réflexion sera 
menée par le service des achats et marchés pour étudier la possibilité de faire évoluer les 
modalités de passation des marchés en intégrant des critères relatifs à l‟égalité. 
 
 

Mesure 31 : Expérimenter le remplacement des agentes en congé maternité 
 
Pour permettre aux agentes de décider du moment de leur maternité en dehors de 
considérations liées aux conditions de leur remplacement, l‟GN expérimente le principe de 
remplacement des congés maternité. 
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Dans le cadre des arbitrages mensuels de recrutement, une proposition de remplacement des 
agentes en congés maternité ou de renforcement de l‟équipe sera présentée. En cas 
d‟arbitrage défavorable, le non-remplacement d‟une agente devra être justifié et un bilan sera 
présenté au Comité technique. 
 
 

Mesure 32 : Soutenir la mise en place de la subrogation pour les agentes 
contractuelles en congé maternité 
 
L‟IGN étudiera les conditions de la mise en œuvre de la subrogation à l‟échelle de l‟institut en 
lien avec les résultats de cette expérimentation au niveau ministériel. 
 
 

Mesure 33 : Mener une étude sur la relation entre les missions de terrain et la 
non-féminisation de certains métiers 
 
Une étude sera menée sur les mutations des travaux de terrain (MAJEC, inventaire forestier, 
géodésie) spécifiques à l‟IGN et leur féminisation. 
 
Cette étude devra permettre de mettre en évidence les impacts des missions sur le terrain, les 
évolutions de ces métiers et inclure dans les réflexions la recherche de piste d‟amélioration de 
ces dispositifs permettant un meilleur accès aux femmes. 
 
La méthode d‟analyse, ici pratiquée à titre expérimental, pourra être capitalisée et reprise pour 
l‟analyse de l‟évolution d‟autres métiers et l‟organisation de leurs temps de travail en vue 
d‟atteindre la parité (informatique ou recherche, par exemple). 
 
 

Mesure 34 : Favoriser la création de viviers féminins pour les métiers du 
numérique et de la géomatique 
 
L„IGN, en particulier avec l‟ENSG-Géomatique, travaillera au renforcement de l‟attractivité de 
la filière numérique à travers la mise en place d‟une part de réseau(x) interne(s) pour 
promouvoir auprès des femmes les métiers du numérique et de la filière géomatique, et 
d‟autre part d‟un dispositif de mentorat pour participer aux actions visant à changer le regard 
des élèves des lycées et des classes préparatoires et des agentes de la fonction publique sur 
ces métiers. 
 
L‟expérimentation pour le domaine numérique pourra donner lieu à sa reproduction dans 
d‟autres filières-métiers, en lien avec les problématiques de l‟axe 2. 
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ANNEXE 1 DU PROTOCOLE : 
LEXIQUE, ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS 

 
 

Lexique 
Sources : Protocole d’accord du MTE, dont le lexique est lui-même basé sur l’accord du 27 
novembre 2015 relatif à l'égalité professionnelle femmes-hommes dans l'économie sociale et 
solidaire, étendu par arrêté du 20 avril 2018 JORF 26 avril 2018 ; 
Wikipédia, section sciences sociales ; 
https://europa.eu 
 
 
Acteurs de la prévention et du traitement des VSS (Axe 5) : Il s‟agit de l‟ensemble des 
agents qui interviennent, ou peuvent intervenir, dans le processus de prévention ou de 
traitement des violences, des harcèlements moral ou sexuel et des agissements sexistes : 
l‟agent·e victime, l‟encadrant·e, les responsables hiérarchiques, les personnels RH, les 
correspondant∙e∙s « Égalité », les médecins de prévention et les soignants des équipes 
médicales, l‟assistant·e social·e, les référents « Égalité ». La liste exacte de ces acteurs, avec 
leur rôle, sera précisée dans les procédures prévues à la mesure 25. 
 
Charte des temps de travail : À l‟IGN, un document rappelle des principes et des bonnes 
pratiques en matière d‟exemplarité des cadres, de conciliation entre vie privée et vie profes-
sionnelle, des conseils simples pour optimiser les réunions et l‟usage des courriels. Ces 
principes ne constituent pas une réglementation en soi, mais partagés par tous, ils 
garantissent une bonne qualité de vie au travail. La charte des temps de travail a été validée 
par le comité technique de l‟IGN en 2016, a fait l‟objet d‟une large publicité dans Échanger 
(journal interne) et est consultable sur le site de la Direction générale/RSO de la GED 
Intradoc. 
 
Cohortes (étude sur les) : Afin de mesurer les écarts de rémunération, il convient de 
comparer ce qui est comparable. Une étude de cohorte est une étude statistique qui regroupe 
des sujets partageant ensemble un certain nombre de caractéristiques (par exemple : même 
corps, même métier) suivis dans le temps, à l‟échelle individuelle (par exemple : évolution des 
rémunérations). 
Un ensemble d‟agent·e·s qui ont intégré l‟IGN avec le même niveau d‟ancienneté et des 
statuts similaires constitue par exemple une cohorte. La mesure des écarts de rémunération 
constatés à l‟issue d‟un déroulement partiel ou total de carrière des membres de cette cohorte 
permettent de déterminer les aspects quantitatifs. L‟étude de leurs parcours professionnels 
permet de déterminer les raisons et de qualifier les causes de ces écarts de rémunération ou 
d‟avancement. 
 
Comité de suivi (du protocole « Égalité professionnelle ») : Un comité de suivi du 
protocole « Égalité professionnelle » de l‟IGN est mis en place afin de suivre l‟avancement des 
actions du présent protocole, de participer à l‟élaboration, et à la validation des certaines de 
ces actions et d‟en mesurer l‟efficacité au travers des indicateurs et bilans prévus dans le 
cadre du protocole. La mesure 1 précise le rôle et la composition de ce comité de suivi. 
De manière analogue, un comité de suivi « Égalité » du Ministère de la transition écologique 
(MTE) assure le suivi des protocoles des établissements publics sous tutelle du MTE. Celui-ci 
sera destinataire du bilan annuel du protocole « Égalité professionnelle » de l‟IGN. 
 
Congés familiaux : Il s‟agit des autorisations d‟absences et des congés dont bénéficient les 
agents pour des évènements familiaux : 
Le congé de maternité, le congé de paternité et d‟accueil de l‟enfant, le congé d‟adoption, 
l‟autorisation d‟absence de trois jours pour naissance ou adoption, le congé parental, le congé 

http://intradoc.ign.fr/ged/DG/RSO/Documents-tout-IGN/ORG_Charte-des-temps.pdf
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de présence parentale, la disponibilité et le congé non rémunéré pour adopter un enfant, la 
disponibilité et le congé pour élever un enfant de moins de huit ans, la disponibilité pour 
donner des soins à un proche, la disponibilité pour suivre le conjoint, le congé non rémunéré 
pour motif familial, le congé de solidarité familiale 
 
Coparentalité (partage équilibré des contraintes parentales) : Le terme est employé ici 
pour désigner le partage équilibré des contraintes et des responsabilités parentales entre les 
deux parents, quel que soit leur genre. 
 
Correspondant·e·s « Égalité » : Agent·e·s de l‟IGN chargés d‟accompagner la mise en 
œuvre du protocole dans les services de l‟IGN (à l‟exception de leur service d‟origine). Leurs 
missions et moyens seront formalisés dans une lettre de mission (cf. mesure 4). 
 
Discrimination (définition du défenseur des droits) : En droit, une discrimination est un 
traitement défavorable qui doit généralement remplir deux conditions cumulatives : être fondé 
sur un critère défini par la loi (sexe, âge, handicap…) ET relever d'une situation visée par la loi 
(accès à un emploi, un service, un logement…). 
Une discrimination peut prendre la forme d'un harcèlement fondé sur un des critères définis 
par la loi. 

• Discrimination directe : Une discrimination peut être directe si la décision contestée 
est fondée sur un de ces critères définis par la loi. 

• La notion de discrimination indirecte définie par la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 
« constitue une discrimination indirecte une disposition, un critère ou une pratique 
neutre en apparence, mais susceptible d’entraîner, pour l’un des motifs mentionnés au 
premier alinéa, un désavantage particulier pour des personnes par rapport à d’autres 
personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit 
objectivement justifié par un but légitime et que les moyens de réaliser ce but soient 
nécessaires et appropriés. ». 

Est également considérée comme une discrimination - fondée sur le critère du sexe - le 
harcèlement sexuel. 
L'incitation à la discrimination et l'instruction donnée de discriminer sur le fondement d'un 
critère défini par la loi (par ex : ordre donné à un cabinet de recrutement d'écarter les 
candidatures en raison de l'âge, de l'origine, de l'adresse...) constituent également des 
discriminations. 
Enfin, la loi protège contre toutes les mesures de représailles ou de rétorsion les personnes 
qui se sont plaintes de discriminations interdites par la loi ou celles qui en ont été témoins. 
La loi définit 25 critères de discrimination. La liste de ces critères a plusieurs sources. D'une 
part, les conventions internationales et textes européens définissent un socle de critères 
fondés sur les caractéristiques de la personne. D'autre part, le législateur français a ajouté des 
critères spécifiques, certains se référant à des motifs classiques (nation, nom, apparence 
physique) alors que d'autres traitent de situations spécifiques (lieu de résidence, perte 
d'autonomie, etc…). 
Liste des critères : https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-
discriminations 
 
Diversité (définition du protocole ministériel) : c‟est la présence et la valorisation de 
populations ou personnes de différents profils (sexe, âge, handicap, origine, orientation 
sexuelle, formation, etc.). 
 
Égalité professionnelle (définition du protocole ministériel) : c‟est l‟égalité des droits et des 
chances entre les femmes et les hommes notamment en ce qui concerne l‟accès à l‟emploi, 
les conditions de travail, la formation, la qualification, la mobilité, la promotion, l‟articulation 
des temps de vie et la rémunération (égalité salariale). 
 

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations


Annexe 1 : Lexique  Page 29 sur 60 

Égalité salariale (définition du protocole ministériel) : c‟est d‟abord la traduction du principe « 
à travail de valeur égale, salaire égal ». Mais au-delà de cette acception qui touche aux 
discriminations, c‟est la traduction concrète de l‟égalité professionnelle à laquelle on doit 
tendre. 
 
Espace numérique collaboratif dédié : Il s‟agit d‟un outil informatique à destination des 
membres du comité de suivi et des personnes impliquées dans la réalisation des actions du 
protocole, qui permettra la consultation, le partage et l‟élaboration collaborative de documents, 
ainsi qu‟une communication facilitée entre ces contributeurs (chat, réunions à distance, etc.). 
 
Filière (ou famille métier) : dans la terminologie RH, une filière est un domaine d‟activité 
dans lequel les agent·e·s exercent des activités en recourant aux mêmes outils et concepts 
(par exemple : filière informatique, juridique, enseignement). La notion de filière évoque aussi 
la transversalité de la carrière (intégrant aussi la formation, les voies d‟accès aux emplois et 
leur exercice, de l‟apprentissage jusqu‟à l‟expertise). 
 
Genre (définition du protocole ministériel) En sciences sociales, concept utilisé pour désigner 
les différences non biologiques entre les femmes et les hommes et renvoyant à la dimension 
culturelle de la sexuation du monde à laquelle correspondent les termes français de masculin 
et féminin. Il intègre l‟ensemble de règles implicites et explicites régissant les relations 
femmes-hommes et leur attribuant des travaux, des valeurs, des responsabilités et des 
obligations distinctes. Ces règles s‟appliquent à trois niveaux : le substrat culturel (normes et 
valeurs de la société), les institutions (famille, système éducatif et de l‟emploi...) et les 
processus de socialisation, notamment au sein de la famille. Ces règles produisent des 
conséquences psychologiques, mentales, économiques, démographiques, ou encore, 
politiques. 
 
Genré·e : se dit d‟un groupe de personnes (filière, corps, unité de travail) à partir du moment 
où l‟effectif présente un déséquilibre supérieur à 60/40 en pourcentage en faveur d‟un genre. 
 
Lab IGN : lieu et écosystème ouvert à l‟ensemble des agents IGN destiné à réfléchir 
autrement, construire des projets, faire émerger des sujets d‟intérêt ou résoudre des 
problématiques par le « faire », tant sur des aspects techniques, organisationnels que métiers. 
Lancé en février 2020, il pourrait être sollicité dans le cadre de la mise en place de mesures 
expérimentales de l‟axe 6 du protocole (notamment la mesure n° 29). 
 
Mixité professionnelle (définition du protocole ministériel) : c‟est la présence de femmes et 
d‟hommes dans un même emploi, une même catégorie professionnelle ou un métier, sans 
être forcément paritaire (exemple : 30% d‟hommes et 70% de femmes). 
 
Parité (définition du protocole ministériel) : c‟est avoir le même nombre de femmes et 
d‟hommes dans une entreprise ou une instance de consultation ou de décision. La parité 
n‟implique pas la mixité (exemple : une entreprise avec le même nombre de femmes et 
d‟hommes mais avec 100% des hommes cadres et 100% des femmes assistantes est 
paritaire sur le plan numérique au niveau de l‟entreprise, mais elle n‟a pas une mixité des 
emplois). 
 
Protection fonctionnelle : La protection fonctionnelle désigne les mesures de protection et 
d'assistance due par l'administration à tout agent victime d'une infraction dans l'exercice de 
ses fonctions ou en raison de ses fonctions. L'agent public bénéficie de la protection 
fonctionnelle s'il est victime d'une infraction à l'occasion ou en raison de ses fonctions. 
L'administration doit protéger l'agent, lui apporter une assistance juridique et réparer les 
préjudices qu'il a subis. La demande de protection fonctionnelle doit être formulée par écrit 
auprès de l'administration employeur à la date des faits en cause. 
 

https://intranet.ign.fr/PublishingImages/Pages/lab-ign/LabIGN_mode-emploi.pdf
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Rapport de situation comparée (entre les hommes et les femmes) : document statistique 
structuré autour de 27 indicateurs réglementaires (effectifs, organisation du travail, 
rémunération, fonctions, promotions, etc.). Il est produit à l‟IGN avec le bilan social et fait 
l‟objet d‟un avis du Comité technique. Ce rapport doit permettre de repérer et d‟analyser la 
situation des hommes et des femmes au sein de l‟établissement et est un appui factuel pour 
baser la définition des actions à mener visant à supprimer les inégalités 
 
Rapport social unique : Basé sur des indicateurs calculés à compter du 1er janvier 2021, le 
rapport social unique est un document qui comporte des éléments et des données notamment 
relatives à la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences, aux 
parcours professionnels, aux recrutements, à la formation, à la mobilité, à la promotion, à la 
rémunération, à la diversité, à la lutte contre les discriminations, au handicap, à l‟amélioration 
des conditions et de la qualité de vie au travail ainsi qu‟à l‟égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. 
 
Référent·e « Égalité » : Agent·e mandaté·e pour porter et animer la thématique « Égalité 
professionnelle » à l‟échelle d‟un périmètre donné. Ce mandat est en général cadré par une 
lettre de mission qui clarifie la quotité de temps dédiée à cette mission et précise les activités 
et résultats attendus. Ces missions peuvent recouvrir les activités d‟information et de 
communication, de formation, de conseil et d'écoute et/ou de mise en place ou de suivi des 
accords « Égalité » et de participation à l'élaboration de données genrées (RSC, bilan social, 
études). 
Les référents « Égalité » en place à la date de signature du présent protocole sont : 

- Référent « Égalité » à l‟IGN : Frédéric Brönnimann (chef du SASP) 
- Référente « Égalité » à l‟ENSG-Géomatique : Claire Driessens (Responsable de 

l‟international et des langues) 
- Référentes « Égalité » des ministères : Hélène Fernandez (MTE) et Françoise 

Liebert (MAA) 
 
Rémunération (définition du protocole ministériel) : la notion de rémunération selon l‟article 
L3221-3 du Code du travail « constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le 
salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et 
accessoires payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur à 
l’agent en raison de l'emploi de ce dernier. » 
La notion d‟écart de rémunération : pour l‟Union Européenne, « l‟écart de rémunération non 
ajusté entre hommes et femmes se définit comme la différence de salaire horaire brut moyen 
entre les hommes et les femmes, exprimée en pourcentage du salaire horaire brut moyen des 
hommes. Selon cette définition, en France, cet écart est de 15,4% (UE, 2017 - Eurostat). 
 
Subrogation : En droit civil français, la subrogation est l'opération de substitution d'une 
personne ou d'une chose par une autre, la remplaçante obéissant au même régime juridique 
que l'élément qu'elle remplace. Dans le cas évoqué dans la mesure 32, il s‟agit pour l‟IGN de 
se substituer à l‟Assurance Maladie pour verser à l‟agent·e ses indemnités journalières. 
 
Violences sexuelles (ce que dit la Loi) : 
Les différents types de violences 

• L’outrage sexiste : 
Constitue un outrage sexiste le fait, hors les cas prévus aux articles 222-13,222-32,222-33 et 
222-33-2-2, d'imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation sexuelle 
ou sexiste qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant ou 
humiliant, soit créé à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. 

• Le harcèlement sexuel : 
La loi définit ce délit comme un ensemble de propos ou comportements « répétés » à 
connotation sexuelle qui portent atteinte à la dignité de la personne ou qui créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. Elle ajoute à cela le fait, « même non 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_civil_fran%C3%A7ais
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répété », d'user de toute forme de pression grave dans le but d'obtenir un acte de nature 
sexuelle. Le harcèlement sexuel est un délit quel que soit le lien entre l'auteur et la victime, 
mais la loi prévoit des sanctions spécifiques lorsqu‟il intervient en milieu professionnel. 

• L’agression sexuelle : 
L‟agression sexuelle est un délit qui regroupe toutes les atteintes sexuelles commises avec 
« violence, contrainte, menace ou surprise ». Ce sont par exemple des caresses sur la poitrine 
ou les fesses, des baisers forcés ou encore des attouchements sexuels qui ne sont pas 
consentis. 

• Le viol : 
Le viol est un crime défini par la loi comme tout acte de pénétration sexuelle non consenti 
(avec violence et/ou contrainte, menace, surprise). Tous les actes de pénétration sexuelle 
sont visés (buccale, vaginale, anale, par le sexe, par le doigt ou encore par l‟objet). La loi 
réprime également les tentatives de viol, c‟est-à-dire les actes stoppés uniquement « en raison 
de circonstances indépendantes de la volonté de [leur] auteur ». 
C'est un crime passible de la cour d'assises. Les peines sont aggravées s'il est commis sur un 
mineur de quinze ans ou par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un Pacs et lorsqu‟il a entraîné la mort de la victime 

• Les circonstances aggravantes : 
Parfois minimisées, certaines situations sont au contraire jugées comme aggravantes par la 
justice et peuvent entraîner des sanctions plus sévères, selon les types de violences. Voici les 
principales : 

o L’abus d’autorité ; 
o Les agressions commises par un ascendant ou un conjoint ; 
o Les agressions commises en état d’ivresse ; 
o L’usage de la menace ou d’une arme ainsi que les blessures et lésions ; 
o Les atteintes aux personnes vulnérables ; 
o Les violences commises en groupe ; 
o Les violences commises dans l’espace public ou les transports. 

Toutes les violences sexuelles commises par plusieurs personnes agissant en qualité d‟auteur 
ou de complice sont plus sévèrement 
 
Viviers(-métier) : réseau interne d'agent·e·s de l‟IGN ou source externe de potentiels 
recrutements (écoles, entreprises) qui peuvent fournir des candidat·e·s appelé·e·s à travailler 
dans une filière (comme le numérique). 
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Liste des acronymes et abréviations utilisés dans le protocole « Égalité » 
 

AA Adjoint·e·s administratif·ve·s 
AP Assistant·e·s de prévention 
AS-IGN Association sportive de l‟IGN (association IGN) 
ASA Autorisation spéciale d‟absence 
BS Bilan social (statistiques RH) 
CA Conseil d‟administration 
CAdC (ou CAC) Cellule d‟accompagnement du changement (IGN/DRH) 
CAP Commission administrative paritaire 
CCP Commission consultative paritaire 
CDD Contractuel·le·s à durée déterminée 
CDI Contractuel·le·s à durée indéterminée 
CFP Commission de la formation professionnelle 
CE Conseil d‟enseignement (IGN/ENSG) 

CEREMA 
Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la 
mobilité et l'aménagement (EP du MTE) 

CFDT Confédération française démocratique du travail (OS de l‟IGN) 
CGBS Comité de gestion du budget social (instance IGN) 
CGE Conférence des grandes écoles 
CGT Confédération générale du travail (OS de l‟IGN) 
CHSCT Comité d‟hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
CIA Complément indemnitaire annuel (prime) 
CIAS Centre intercommunal d'action sociale 
CIEFH Comité interministériel à l‟égalité entre les femmes et les hommes 
CNFPT Centre national de la fonction publique territorial 
CODIR Comité de direction (IGN) 
CCOPAL Collectivité culturelle à options artistiques et littéraires (association IGN) 
CoSui Comité de suivi (du plan d‟action « Égalité professionnelle ») 
CP Conseiller·ère·s de prévention 
CPO Commission paritaire ouvrière 
CSA Comité social d‟administration (CT + CHSCT à compter de 2022) 

CSEP 
Conseil supérieur de l‟égalité professionnelle (entre les femmes et les 
hommes) 

CSP Correspondant·e·s de sécurité et de prévention (équiv. AP à l‟IGN) 
CT Comité technique 
C(M)VRH Centre (ministériel) de valorisation des ressources humaines 
DG Direction générale / Directeur·trice général·e 
DGAFP Direction générale de l'administration de la fonction publique 
Dir. Directeur·trice·s 
DirCom Direction de la communication (IGN) 
DOT Direction des opérations et des territoires (IGN) 
DRH Direction des ressources humaines 
DSI Direction des systèmes d‟information 
DT Direction·s territoriale·s (IGN/DOT) 
DU(ERP) Document unique (d‟évaluation des risques professionnels) 
Égalité Égalité professionnelle (cf. lexique) 
ENSG ou       
ENSG-Géomatique 

École nationale des sciences géographiques (direction de l‟IGN) 

EP(A) Établissement public (à caractère administratif) 
ESPIGN Entraide sociale du personnel de l‟IGN (association IGN) 
FàD Formation(s) à distance (ou e-learning) 
F/H (ou H/F) Femmes-Hommes (ou Hommes-Femmes) 
FHF Fédération hospitalière de France 



Annexe 1 : Lexique  Page 33 sur 60 

FP Fonction publique 
FPE Fonction publique d‟État 
FPH Fonction publique hospitalière 
FPT Fonction publique territoriale 
HCE|fh Haut Conseil à l‟égalité entre les femmes et les hommes 
IFORE Institut de formation de l‟environnement (EP du MTE) 
IGN Institut nationale de l‟information géographique et forestière (EP du MTE) 
ITGCE Ingénieur·e·s des travaux géographiques et cartographiques de l‟État 
JORF Journal officiel de la République française 
LDG Lignes directrices de gestion (règles RH) 
MAA Ministère de l‟agriculture et de l‟alimentation (tutelle de l‟IGN) 
MAJEC Mise à jour en continue (des bases de données géographiques) 

MCTRCT 
Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales 

MF Météo-France (EP du MTE) 

MIPROF 
Mission interministérielle de protection des femmes contre les violences 
et de lutte contre la traite des êtres humains 

MJ Mission juridique (IGN/SG) 
MTE Ministère de la transition écologique (tutelle de l‟IGN) 
MTES Ministère de la transition écologique et solidaire (ex-MTE) 
OM Ouvrier·ère·s (de l‟État) / Maîtrise·s 
OS Organisation syndicale 
PA Protocole d‟accord 
Pacs Pacte civil de solidarité 
PF Plan de formation 
PTA Personnel·s technique·s et administratif·s 
Réf. Égalité Référent·e·s Égalité professionnelle (cf. lexique) 
RF  Référent·e·s formations 
RH  Ressources humaines 
RP Représentant·e·s du personnel 
RSC Rapport de situation comparée (cf. lexique) 
RSU Rapport social unique (cf. lexique) 
SA Secrétaire·s administratif·ve·s 
SAFCG Service des affaires financières et du contrôle de gestion (IGN/SG) 
SAM Service des achats et marchés (IGN/SG) 
SASP Service d‟action sociale et de prévention (IGN/DRH) 
SDFE Service des droits des femmes et à l‟égalité 
SG Secrétariat général / Secrétaire général·e 
SILOG Service de l‟immobilier et de la logistique (IGN/SG) 
SOI Service socle informatique (IGN/DSI) 
SPER Service du personnel (IGN/DRH) 
SREF Service recrutement, emploi et formation (IGN/DRH) 
SRIAS Section régionale interministérielle d'action sociale 
SST Santé et sécurité au travail 
TG Technicien·ne·s géomètre·s 
TSMA Technicien·ne·s supérieur·e·s du ministère chargé de l‟agriculture 
UE Union européenne 
UGE Université Gustave Eiffel 
UNSA Union nationale des syndicats autonomes (OS de l‟IGN) 
VSS Violences sexistes et sexuelles 
 
 



Annexe 2 : Rappels réglementaires  Page 34 sur 60 

ANNEXE 2 DU PROTOCOLE : 
RAPPELS RÉGLEMENTAIRES 

 
Annexe 2.1 : Article 40 du Code de procédure pénal 
 
Article 40 
Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à 
leur donner conformément aux dispositions de l'article 40-1. 
 
Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses 
fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 
délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, 
procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 
 
Article 40-1 
Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des 
dispositions de l'article 40 constituent une infraction commise par une personne dont l'identité 
et le domicile sont connus et pour laquelle aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise 
en mouvement de l'action publique, le procureur de la République territorialement compétent 
décide s'il est opportun : 

1° Soit d'engager des poursuites ; 
2° Soit de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites en application 

des dispositions des articles 41-1, 41-1-2 ou 41-2 ; 
3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières 

liées à la commission des faits le justifient. 
 
Article 40-2 
Le procureur de la République avise les plaignants et les victimes si elles sont identifiées, 
ainsi que les personnes ou autorités mentionnées au deuxième alinéa de l'article 40, des 
poursuites ou des mesures alternatives aux poursuites qui ont été décidées à la suite de leur 
plainte ou de leur signalement. 
 
Lorsqu'il décide de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision en 
indiquant les raisons juridiques ou d'opportunité qui la justifient. 
 
Article 40-3 
Toute personne ayant dénoncé des faits au procureur de la République peut former un 
recours auprès du procureur général contre la décision de classement sans suite prise à la 
suite de cette dénonciation. Le procureur général peut, dans les conditions prévues à l'article 
36, enjoindre au procureur de la République d'engager des poursuites. S'il estime le recours 
infondé, il en informe l'intéressé. 
 
Article 40-4 
Lorsque la victime souhaite se constituer partie civile et demande la désignation d'un avocat 
après avoir été informée de ce droit en application du 3° de l'article 10-2, le procureur de la 
République, avisé par l'officier ou l'agent de police judiciaire, s'il décide de mettre l'action 
publique en mouvement, en informe sans délai le bâtonnier de l'ordre des avocats. 
 
Dans le cas contraire, il indique à la victime, en l'avisant du classement de sa plainte, qu'elle 
peut directement adresser sa demande de désignation auprès du bâtonnier si elle maintient 
son intention d'obtenir la réparation de son préjudice. 
 
Article 40-4-1 
La victime qui souhaite se constituer partie civile peut déclarer : 
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1° Une adresse personnelle ; 
2° L'adresse d'un tiers, sous réserve de l'accord exprès de celui-ci. Cet accord n'est 

toutefois pas nécessaire lorsque la personne est dépositaire de l'autorité publique 
ou chargée d'une mission de service public et que l'infraction a été commise en 
raison de ses fonctions ou de sa mission, si l'adresse déclarée est son adresse 
professionnelle. 

Elle est avisée qu'elle doit signaler au procureur de la République, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse déclarée. Elle est également 
avisée que toute notification faite à la dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa 
personne. 
 
Faute par elle d'avoir déclaré un changement d'adresse, la partie civile ne peut opposer le 
défaut de notification des actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de la loi. 
 
Article 40-5 
En cas d'évasion d'une personne, le procureur de la République informe sans délai de cette 
évasion la victime des faits ayant entraîné la détention ou sa famille, dès lors que cette 
évasion est susceptible de leur faire courir un risque et sauf s'il ne paraît pas opportun de 
communiquer cette information au regard du risque qu'elle pourrait entraîner pour l'auteur des 
faits. 
 
 
 
Annexe 2.2 : Circulaire conjointe du 9 mars 2018 du ministère de l’action et des 
comptes publics et du secrétariat d’État en charge de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, relative à la prévention et la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 
dans la fonction publique 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/cir_43173/CIRC 
 
 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l‟Action et des Comptes publics 

Secrétariat d‟Etat chargé de l‟égalité entre les femmes et les hommes 
Secrétaire d‟Etat auprès du ministre de l‟Action et des Comptes publics 

 
Circulaire du 9 mars 2018 

relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique 
 

NOR : CPAF1805157C 
 

Le ministre de l‟action et des comptes publics 
La secrétaire d‟État auprès du Premier ministre, chargée de l‟égalité entre les femmes et les hommes 

Le secrétaire d‟État auprès du ministre de l‟action et des comptes publics 
 
à 
 

Mesdames et Messieurs les ministres 
Mesdames et Messieurs les préfets de région, 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/cir_43173/CIRC
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Mesdames et Messieurs les préfets de département, 
(Métropole et départements d‟outre-mer), 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé 
 

Paris, le 9 mars 2018 
 

Objet : Lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique 

 

PJ : Protocole d‟accord relatif à l‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans 
la fonction publique du 8 mars 2013 ; circulaire n° SE1 2014-1 du 4 mars 2014 relative à la 
lutte contre le harcèlement dans la fonction publique ; circulaire NOR RDFF1636262C du 22 
décembre 2016 relative à la politique d‟égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans la fonction publique 

 

Résumé : la présente circulaire précise la mise en œuvre des engagements pris par le 
Président de la République, le 25 novembre 2017, dans le cadre de la lutte contre les 
violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique. Elle s‟inscrit en cohérence avec 
l‟accord relatif à l‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction 
publique, signé le 8 mars 2013 et les textes associés. 
Mots-clés : égalité professionnelle femmes-hommes ; stéréotypes ; formation professionnelle ; 
prévention des violences sexuelles et sexistes ; harcèlement sexuel ; harcèlement moral ; 
agissement sexiste ; sexisme ; agression sexuelle ; prévention des discriminations ; cellule 
d‟écoute ; accompagnement des victimes ; testing ; dispositif d‟alerte ; Label Égalité ; Label 
Diversité ; obligation de protection des agents ; comité d‟hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail ; médecin de prévention ; médecin du travail ; sanction des auteurs. 
Textes de référence : loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 ; loi n° 
2012-347 du 12 mars 2012 ; loi n° 2012-954 du 6 août 2012 ; loi n° 2014-873 du 4 août 2014 ; 
loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 ; loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. 

 
 
Le 25 novembre 2017, dans le cadre de la grande cause du quinquennat pour l‟égalité entre 
les femmes et les hommes, le Président de la République s‟est engagé à ce que soit mis en 
œuvre un plan d‟action ambitieux contre les violences sexuelles et sexistes, dans tous les 
domaines de la vie sociale et économique du pays. 
 
Au titre de l‟exemplarité, les employeurs publics ont un rôle déterminant à jouer pour faire 
évoluer les mentalités et garantir à leurs agents la mise en œuvre de toute mesure nécessaire 
à la prévention, au traitement et à la condamnation des actes de violences sur le lieu de 
travail. 
 
Deux chiffres doivent nous faire réagir : 20 % des femmes actives disent avoir été confrontées 
à une situation de harcèlement sexuel au cours de leur vie professionnelle et près de 30 % 
des victimes n‟en parlent à personne3. 
 
Ainsi les engagements pris par le Président de la République le 25 novembre dernier 
renforcent et amplifient la portée des orientations fixées par le protocole d‟accord relatif à 
l‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique signé le 8 
mars 2013 par l‟ensemble des employeurs publics et des organisations syndicales 
représentatives des fonctionnaires, et par les lois n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité 

                                                      

3
 Enquête Défenseur des droits 2014. 
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réelle entre les femmes et les hommes et n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. 
 
Ces engagements s‟articulent autour de trois axes, qui constituent la trame d‟un plan de 
prévention et de traitement des violences sexuelles et sexistes qu‟il convient de mettre en 
place dans vos services. 
 
Axe 1. Prévenir les violences sexuelles et sexistes4 dans la fonction publique 
 
1.1 Déployer à partir de 2018 un plan ambitieux de formation à la prévention et à la lutte 
contre les violences sexuelles et sexistes. 
 
Une formation initiale et continue dédiée à la prévention et à la lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes sera élaborée dans les trois versants de la fonction publique. 
 
Cette offre de formation devra être adaptée, au-delà des enseignements fondamentaux qui en 
constitueront le tronc commun, aux spécificités de chaque fonction publique et de chaque 
contexte professionnel. Elle devra être prioritairement déclinée : 
 

- À destination des agents en situation d‟encadrement, des référents Égalité et 
Diversité, des agents des services ressources humaines qui pourront ainsi relayer et 
amplifier l‟action, des médecins du travail et médecins de prévention, des inspecteurs 
de santé et sécurité au travail (FPE), des agents en charge d‟une fonction d‟inspection 
(FPT), des inspecteurs du travail (FPH), des assistants et conseillers de prévention, 
ainsi que des représentants du personnel, notamment des membres des comités 
d‟hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 

 
- À l‟intention des élèves des écoles de service public dans le cadre de leur formation 
initiale. Chaque école devra, au plus tôt et avant la fin de l‟année 2018, inclure dans 
son programme de formation un module de formation dédié. 

 
Afin d‟assurer le déploiement à la fois large et cohérent de cette offre de formation, un 
référentiel commun sera mis à disposition des employeurs publics des trois versants de la 
fonction publique et des écoles de service public qui pourront ainsi s‟appuyer sur celui-ci pour 
élaborer une offre de formation circonstanciée. Ce référentiel commun sera élaboré par la 
Direction générale de l‟administration et de la fonction publique (DGAFP) en partenariat avec 
la Mission interministérielle de protection des femmes contre les violences et de lutte contre la 
traite des êtres humains (MIPROF), le Service des droits des femmes et à l‟égalité (SDFE), la 
Fédération hospitalière de France (FHF) et le Centre national de la fonction publique territorial 
(CNFPT) et les écoles des trois versants de la fonction publique. 
 
Ces formations doivent permettre aux agents concernés d‟acquérir les compétences 
nécessaires à l‟identification, la qualification et le traitement des différents types de situations 
de violences rencontrés ainsi qu‟à l‟écoute et l‟accompagnement des agents victimes. 
 
S‟agissant de la fonction publique d‟Etat, cette action constitue une priorité du nouveau 
schéma directeur de la formation professionnelle. Aussi les formations rentrant dans le cadre 

                                                      

4
 Les violences sexuelles (viol, agression sexuelle, harcèlement sexuel) et sexistes (agissement sexiste) 

sont définies par le code pénal et le statut de la fonction publique (cf. l‟annexe 1 de la présente 
circulaire). 
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de cette priorité bénéficieront de l‟exonération de régulation budgétaire des crédits de 
formation concernés. 
 
1.2 Informer et sensibiliser le plus grand nombre d’agents sur les situations de 
violences et les acteurs à mobiliser 
 
En complément des actions de formation susmentionnées, les employeurs publics mettront en 
place tout dispositif d‟information, de communication et de sensibilisation auprès de leurs 
agents, sur la prévention et le traitement des situations de violences. L‟enjeu est d‟éclairer les 
agents publics sur les différentes situations de violence et la qualification juridique de celles-ci, 
ainsi que sur les acteurs à mobiliser en cas de difficultés rencontrées sur le lieu de travail : les 
services des ressources humaines, les représentants du personnel, les comités d‟hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT), les médecins de prévention, les inspecteurs 
santé et sécurité au travail, les assistants de service social, les assistants et conseillers de 
prévention5. 
 
Ces informations devront être « contextualisées » afin d‟en renforcer la pertinence et 
l‟efficacité auprès des publics concernés. 
 
En particulier, les employeurs publics peuvent par exemple : 

- Mettre en place un affichage dédié dans les espaces communs, reposant sur un 
message fort (« Zéro tolérance en matière de violences sexuelles et sexistes »), le 
rappel du numéro vert 3919 « Violences femmes info », ainsi que des dispositifs mis en 
place localement (cf. infra) ; 
- Indiquer les informations essentielles à connaître et rappeler l‟interdiction de tels 
agissements dans les livrets d‟accueil ou d‟intégration des nouveaux agents publics ; 
- Créer un dépliant ad hoc permettant à tout agent de savoir qui contacter et quelle 
procédure suivre lorsqu‟il est victime de tel acte ou qu‟il en a connaissance ; 
- Organiser des réunions de sensibilisation au bénéfice de leurs agents, a minima une 
fois par an, avec l‟appui des acteurs de la prévention des violences faites aux femmes 
internes à la structure ou extérieurs. 

 
Les réseaux professionnels, notamment les réseaux de femmes, créés au sein de certains 
organismes publics, pourront être mobilisés pour contribuer à cette information. 
 
Les mesures d‟application de cet axe feront l‟objet d‟un bilan, qui sera inséré dans le rapport 
annuel sur l‟égalité entre les femmes et les hommes dans la fonction publique. 
 
Nous vous invitons également à veiller à la diffusion de ces informations au plus près des 
agents publics pour contribuer à leur appropriation par tous. 
 
 
Axe 2. Traiter les situations de violences sexuelles et sexistes 
 
2.1 Définir et mettre en œuvre un dispositif de signalement et de traitement des 
violences sexuelles et sexistes 
 
Les employeurs publics sont tenus de définir et de mettre en place un dispositif de 
signalement (cellule d‟écoute ou dispositif équivalent) et de traitement des violences sur le lieu 

                                                      

5
 Le rôle de ces différents acteurs est détaillé en annexe 2. 
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de travail ainsi qu‟un circuit RH de prise en charge permettant d‟accompagner les agents 
victimes. 
 

- Mise en place d‟une cellule d‟écoute ou d‟un dispositif équivalent : 
 
En vue de la mise en place d‟une cellule d‟écoute, vous veillerez à avoir un temps de 
concertation avec les partenaires sociaux et les parties prenantes concernées pour préparer 
au mieux l‟installation de ce nouveau dispositif. 
 
Afin de faciliter et d‟opérationnaliser la mise en œuvre de cette obligation, les employeurs 
publics qui ont obtenu la labellisation des pratiques de ressources humaines au titre du Label 
diversité pourront s‟appuyer sur les cellules d‟écoute mises en place obligatoirement dans ce 
cadre. D‟autres dispositifs préexistants peuvent également être mobilisés à cet effet à l‟instar 
des dispositifs de signalement et d‟accompagnement des victimes ad hoc déjà mis en place 
par certaines administrations (Ministère des Armées, Ministères sociaux). 
 
Quel que soit le format retenu (cellule d‟écoute, personne référente, etc.), le dispositif doit 
comporter toutes les garanties nécessaires en termes d‟accueil, de confidentialité, d‟expertise, 
de qualité et de rapidité de traitement et de suivi des saisines. Toute saisine doit donner lieu à 
une réponse, et si nécessaire, à des mesures concrètes visant à protéger la victime et assurer 
l‟arrêt de la violence concernée. La cellule d‟écoute peut être un dispositif internalisé ou 
externalisé assurant le respect des garanties précitées. 
 
Ces dispositifs doivent faire l‟objet d‟une information large et régulière avec notamment un 
affichage dédié dans chaque structure, sur le site interne, une communication régulière via 
intranet par exemple, une information systématique des personnes nouvellement recrutées, 
etc. 
 
Dans les petites structures, les employeurs publics, qui ne sont pas en mesure de mettre en 
place une cellule d‟écoute ou une personne ressource dédiée, veilleront à assurer une prise 
en charge et un accompagnement adapté des agents victimes de violences sexuelles et 
sexistes, le cas échéant dans le cadre de dispositifs mutualisés. 
 

- Mise en place d‟un circuit RH de traitement des signalements : 
 
Les employeurs publics doivent mettre en place un processus de traitement des signalements, 
comportant notamment d‟une fiche de signalement accessible à l‟ensemble des agents (un 
exemple de fiche figure en annexe 3). 
 
Lorsque des faits constitutifs d‟une violence sexuelle ou sexiste sont signalés par un agent, 
l‟administration doit dans les délais les plus brefs, notamment : 

- Procéder à une enquête interne ; 
- Orienter le plaignant vers les acteurs adéquats (services RH, médecine de 
prévention, service social…) ; 
- Faire cesser les faits en prenant toute mesure conservatoire y compris l‟éloignement 
de l‟auteur supposé des faits ou de la victime ; 
- S‟assurer que la victime des actes de violences ne subit pas de la part de quiconque 
d‟actes de représailles6. 

 

                                                      

6
 cf. article 6 de la loi n°83-634. 
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Un suivi des signalements effectués (nature, nombre) et des suites qui y sont données 
(règlement du litige, suites disciplinaires, suites judiciaires) est à mettre en place afin d‟être en 
mesure d‟évaluer les actions mises en œuvre par les employeurs publics. Ces données sont 
conservées par les services de ressources humaines des employeurs publics de manière à 
assurer la confidentialité tant de la nature des faits en cause, des victimes et auteurs des 
actes concernés et des suites données. Les CHSCT seront tenus informés des cas de 
violence identifiés et des suites qui y sont données, dans les services auprès desquels ils sont 
placés. 
 
2.2 Protéger et accompagner les victimes 
 
L‟obligation de protection des agents s‟impose à tout employeur public. 
 
L‟article 11 de la loi du 13 juillet 1983 précise que « la collectivité publique est tenue de 
protéger le fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les 
violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les 
diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse 
lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté ». 
Les agents contractuels régis par la loi de 1983 bénéficient de ces mêmes garanties (article 
32 de la loi n°83-634). 
 
La protection fonctionnelle dont bénéficient les agents victimes recouvre trois obligations : 

- de prévention : une fois informée des agissements répréhensibles, l‟administration 
doit mettre en œuvre toute action appropriée pour éviter ou faire cesser les violences 
auxquelles l‟agent victime est exposé, même lorsqu‟aucune procédure judiciaire n‟est 
enclenchée (par exemple, mesure interne de changement d‟affectation voire 
suspension de la personne présumée agresseur dans l‟attente du conseil de discipline) 
; 
- d‟assistance juridique : il s‟agit principalement d‟apporter à l‟agent victime une aide 
dans les procédures juridictionnelles engagées ; l‟administration peut payer les frais de 
l‟avocat désigné par l‟agent victime dès lors qu‟elle a signé une convention avec ledit 
avocat et à certaines conditions7. 
- de réparation : la mise en œuvre de la protection accordée par l‟administration ouvre 
à la victime le droit d‟obtenir directement auprès d‟elle la réparation du préjudice subi 
du fait des attaques. 

 
La circulaire n° SE1 2014-1 du 4 mars 2014 relative à la lutte contre le harcèlement dans la 
fonction publique, le Guide de prévention et de traitement des situations de violences et de 
harcèlement dans la fonction publique (DGAFP, 2017) ainsi que les « Fiches pratiques sur la 
conduite à tenir dans les situations de harcèlement sexuel au sein de la fonction publique » 
(SDFE-ministères sociaux, DGAFP, Défenseur des droits, 2018) et le Kit pour agir contre le 
sexisme, Trois outils pour le monde du travail (CSEP, 2016) constituent des appuis 
méthodologiques utiles pour l‟accompagnement des victimes8. 
 
Les agents victimes seront tenus informés des suites données à leur signalement par leur 
employeur. 

                                                      

7
 Elle peut notamment refuser de prendre en charge la totalité des frais « lorsque le nombre d'heures 

facturées ou déjà réglées apparaît manifestement excessif » (cf. décret n° 2017-97 du 26 janvier 2017 
relatif aux conditions et aux limites de la prise en charge des frais exposés dans le cadre d'instances 
civiles ou pénales par l'agent public ou ses ayants droit). 
8
 Une liste d‟outils méthodologique récents est indiquée en annexe 4. 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/kit-sexisme.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/politiques_emploi_public/guide-prevention-situations-violences.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/politiques_emploi_public/guide-prevention-situations-violences.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2014/C_20140304_0003.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2014/C_20140304_0003.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/kit-sexisme.pdf
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Il est rappelé que la responsabilité de l‟employeur peut être engagée en cas de carence en 
matière de prévention, de protection et de traitement des violences dont peuvent être victimes 
les agents publics sur leur lieu de travail, indépendamment des actions pouvant être conduites 
à l‟encontre des personnes à l‟origine de ces violences. 
 
En outre, il convient de rappeler l‟obligation de signalement fondée sur les dispositions du 
deuxième alinéa de l‟article 40 du code de procédure pénale, qui prévoient que tout 
fonctionnaire « qui, dans l‟exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d‟un crime ou 
d‟un délit est tenu d‟en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre 
à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». S‟il s‟agit 
d‟une obligation qui revêt un caractère personnel, le juge admet que le signalement puisse 
être effectué par le supérieur hiérarchique du fonctionnaire qui a eu connaissance des faits 
délictueux (Cass. crim, 14 décembre 2000, n° 00-86595). 
 
Enfin, les employeurs publics sont incités à étendre l‟application de ces dispositifs aux 
violences et au harcèlement d‟origine extra-professionnelle détectés sur le lieu de travail. 
Ainsi, les acteurs de prévention, notamment les comités d‟hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT), peuvent être alertés – dans le respect du secret de la vie 
privée – sur des situations professionnelles difficiles pouvant trouver leur source dans des 
violences et du harcèlement subis hors de la sphère professionnelle (violence familiales, 
conjugales….), comme le prévoit la circulaire du 22 décembre 2016 relative à la politique 
d‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique. 
 
 
Axe 3. Sanctionner les auteurs de violences sexuelles et sexistes 
 
Les employeurs se doivent d‟être exemplaires dans la sanction des violences sexuelles et 
sexistes. 
 
Le code pénal, qui s‟applique à l‟ensemble des agents publics, sanctionne les violences 
sexuelles et sexistes (viol, agression sexuelle, harcèlement sexuel) de peines variables 
pouvant aller jusqu‟à quinze ans de réclusion criminelle (cf. annexe 1). En outre, la loi n°83-
634 du 13 juillet 1983 prévoit plus spécifiquement des sanctions pour les faits de harcèlement 
sexuel : l‟article 6 ter précise ainsi qu‟« est passible d'une sanction disciplinaire tout agent 
ayant procédé ou enjoint de procéder aux faits de harcèlement sexuel » et d‟agissement 
sexiste (l‟article 6 bis interdit l‟agissement sexiste définit comme « tout agissement lié au sexe 
d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant »). 
 
Les actes constitutifs de violences sexuelles ou sexistes doivent être sanctionnés par le biais 
de la procédure disciplinaire et/ou par le juge pénal. Ils peuvent également donner lieu à une 
indemnisation par le juge civil. Les procédures disciplinaires, administratives et pénales sont 
indépendantes les unes des autres. 
 
Pour rappel, les mesures administratives applicables, qui peuvent être prises par les 
employeurs publics, sont les suivantes : 

- mesure de suspension de l‟auteur présumé des faits ; 
- sanctions disciplinaires proportionnées à la gravité des faits pouvant aller jusqu‟à la 
révocation. 

 
Afin de mettre en œuvre les trois axes de ce plan, vous pourrez compter sur un 
accompagnement méthodologique mis en place par la Direction générale de l‟administration et 
de la fonction publique, en étroite collaboration avec le Service des droits des femmes et à 
l‟égalité. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2014/C_20140304_0003.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2014/C_20140304_0003.pdf
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Nous attirons votre attention sur le fait que la mise en œuvre concrète et opérationnelle des 
engagements présidentiels pourra être approfondie et précisée dans le cadre de la future 
concertation relative à l‟égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la 
fonction publique. 
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Annexe 1 de la circulaire – Définitions 
 
Viol : 
L‟article 222-23 du code pénal dispose que « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque 
nature qu'il soit, commis sur la personne d'autrui par violence, contrainte, menace ou surprise 
est un viol ». 
 
Le viol est puni au pénal, d‟une peine de 15 ans de réclusion criminelle (art. 222-23 du code 
pénal). 
 
Agression sexuelle : 
L‟article 222-22 du code pénal rappelle que « constitue une agression sexuelle toute atteinte 
sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise ». 
 
L‟article 222-22-2 du code pénal précise que « constitue également une agression sexuelle le 
fait de contraindre une personne par la violence, la menace ou la surprise à subir une atteinte 
sexuelle de la part d'un tiers ». 
 
L‟agression sexuelle est punie par le juge pénal d‟une peine de 5 ans d‟emprisonnement et de 
75 000 euros d‟amende (article 222-27 du code pénal). Les sanctions disciplinaires sont 
également applicables. 
 
Harcèlement sexuel : 
L‟article 222-33 du code pénal (repris dans l‟article 6 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983) 
définit le harcèlement sexuel comme : 

- « le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à 
connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 
dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante » ; 
- « le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le but réel 
ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit 
de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers » (paragraphe II du même article). 

 
Le harcèlement sexuel est puni par le juge pénal de deux ans d‟emprisonnement et d‟une 
amende de 30 000 euros (article 222-33 du code pénal). Les sanctions disciplinaires sont 
également applicables. 
 
Agissement sexiste : 
L‟article 6 bis de la loi n° n° 83-634 du 13 juillet 1983 repris de l‟article L. 1142-2-1 du code du 
travail, interdit l‟agissement sexiste qu‟il définit comme « tout agissement lié au sexe d'une 
personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». 
 
L‟agissement sexiste est puni par des sanctions disciplinaires. 
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Annexe 2 de la circulaire – Acteurs de la prévention 
 
• Les autorités en charge de la protection des agents ont pour charge d‟assurer que les agents 
publics disposent de conditions d‟hygiène et de sécurité de nature à préserver leur santé et 
leur intégrité physique dans l‟exercice de leur travail : le chef de service dans la fonction 
publique de l‟État, l‟autorité territoriale dans la fonction publique territoriale et l‟employeur 
public dans la fonction publique hospitalière. 
En matière d‟hygiène et de sécurité, des décrets prévoient que les règles définies par le code 
du travail s‟appliquent dans les trois versants de la fonction publique. L‟article L 4121-2 du 
code du travail prévoit que « l‟employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 

- des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail ; 
- des actions d‟information et de formation ; 
- la mise en place d‟une organisation et de moyens adaptés. » 

 
• Les comités d‟hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) jouent un rôle dans 
la protection de la santé physique et mentale des agents, notamment en participant à l‟analyse 
des situations et des relations sociales au travail et en veillant à la légalité et à la pertinence 
des décisions prises par l‟administration en matière de sécurité au travail. Ils comprennent des 
représentants désignés par les organisations syndicales les plus représentatives 
proportionnellement au nombre de voix obtenues aux élections aux comités techniques. Ils 
comprennent également un président qui est l‟autorité auprès de laquelle le CHSCT est placé 
et un responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines. 
Un membre du CHSCT qui constate un danger grave et imminent, notamment par 
l‟intermédiaire d‟un fonctionnaire ou d‟un agent qui fait usage du droit de retrait, en avise 
immédiatement l‟autorité administrative ou son représentant. Les CHSCT contribuent 
également à la promotion de la prévention des risques professionnels et suscitent toute 
initiative qu‟ils estiment utile dans cette perspective. Ils peuvent proposer notamment des 
actions de prévention du harcèlement moral et du harcèlement sexuel définis aux articles 6 ter 
et 6 quinquiès de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. Par ailleurs, le CHSCT coopère aux actions de prévention du harcèlement 
mises en place à destination du personnel. Lorsque le CHSCT émet des propositions, 
notamment en matière de harcèlement moral et sexuel, la présidente ou le président informe 
par écrit des suites réservées à ces propositions. Si une suite favorable n‟a pas été réservée 
aux propositions, les motifs en seront donnés dans l‟information écrite au CHSCT. 
Le CHSCT analyse les risques professionnels et les conditions de travail et effectue des 
visites et des enquêtes. Il joue un rôle essentiel dans l‟élaboration du programme de 
prévention annuelle des risques professionnels établi à partir des analyses qu‟il a réalisées. 
Il est habilité à prévenir et prendre en charge les situations de violence. 
Le CHSCT peut également demander à l'autorité administrative de faire appel à un expert 
agréé en application de l'article R. 236-40 du code du travail en cas de risque grave, révélé ou 
non par un accident de service, ou de maladie à caractère professionnel. Les frais d'expertise 
sont supportés par l'administration ou l'établissement dont relève le comité d'hygiène et de 
sécurité. Le chef de service ou d'établissement fournit à l'expert les informations nécessaires à 
sa mission. L‟expert est enfin soumis à une obligation de discrétion. La décision de 
l'administration refusant la désignation d'un expert doit être substantiellement motivée, et 
communiquée au CHSCT. 
 
• Le comité technique (dans la fonction publique de l‟État et dans la fonction publique 
territoriale) et comité technique d‟établissement (dans la fonction publique hospitalière) sont 
des instances de concertation chargées d‟examiner les questions relatives à l‟organisation et 
au fonctionnement des services. Ils sont appelés à se prononcer sur l‟organisation interne 
générale des services à l‟exclusion de situations particulières. Lorsqu‟un CHSCT lui est 
associé, le comité technique peut le saisir de toute question d‟hygiène, de sécurité et de 
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conditions de travail. Dans le cas contraire, lorsqu‟il n‟y a pas de CHSCT, le comité technique 
doit être consulté sur ces questions. 
 
• Dans les versants étatique et territorial de la fonction publique, le médecin de prévention a 
pour rôle d‟éviter toute altération de santé des agents du fait de leur travail ; dans la fonction 
publique hospitalière ce rôle est assuré par le médecin du travail. Le médecin du travail ou le 
médecin de prévention est compétent pour conseiller l‟administration en matière 
d‟amélioration des conditions de vie et de travail dans les services. 
Il peut par ailleurs accorder un soutien psychologique, une écoute ou accorder les premiers 
soins à la victime si cela est nécessaire. En effet, la médecine de prévention ou du travail 
permet aux personnes se sentant harcelées de verbaliser leur souffrance, et de trouver les 
solutions et les ressources pour agir. Elle analyse la situation et voit si les faits avérés sont 
réels (étude de site et de poste, rencontre d‟autres personnes au sein du service…). Il 
convient de souligner qu‟en cas de violence grave, l‟examen de médecine légale est organisé 
conjointement avec la police ou la gendarmerie par un médecin spécialiste. Le médecin du 
travail ou de prévention peut aussi orienter vers les services, personnes ou instances 
compétentes pour gérer la situation. Il peut faire un rapport à l‟employeur (DRH). Il établit un 
certificat ou un courrier qui alerte l‟employeur des agissements dont il a connaissance. Le 
signalement du médecin de prévention ou du travail peut être collectif ou individuel si l‟agent 
ou agente victime en est d‟accord. 
La médecine de prévention ou du travail peut aider, par son action, à interrompre le processus 
en liaison avec la direction de l‟établissement, le CHSCT et d‟autres professionnels relevant 
du service de médecine de prévention ou de santé au travail (psychologue, assistant social ou 
assistante sociale). 
 
• Les inspecteurs santé et sécurité au travail (FPE), les agents chargés d‟une fonction 
d‟inspection (FPT) ou les inspecteurs du travail (FPH) contrôlent l‟application de la 
réglementation en matière de santé et de sécurité au travail, ils conseillent le chef de service, 
chef d‟établissement ou autorité territoriale pour mieux prévenir les risques professionnels et 
améliorer les conditions de travail. Lors de leurs visites, ils consultent le DUERP et le registre 
santé et sécurité au travail (SST). 
 
• Les assistants et conseillers de prévention sont chargés d‟assister et de conseiller les chefs 
de service, l‟autorité territoriale ou les chefs d‟établissements dans la mise en œuvre des 
règles d‟hygiène et de sécurité. Ils peuvent être en charge de la rédaction du DUERP et à ce 
titre de participer à l‟élaboration du diagnostic en matière de RPS avec les agents. Ce sont 
également eux qui tiennent le registre SST dans les versants État et territorial de la fonction 
publique. 
 
• Les représentants du personnel peuvent être interlocuteurs d‟une victime de harcèlement ou 
de violence. Ils jouent un rôle d‟accompagnement des victimes dans les démarches 
administratives et procédurales que celles-ci pourront mettre en œuvre. 
 
• Les assistants de service social sont soumis au secret professionnel et peuvent être des 
interlocuteurs privilégiés. Ils peuvent faire le lien avec le médecin de prévention ou du travail, 
le ou la psychologue du travail. Ils exercent au sein du service social du personnel dont l‟objet 
est de concourir à l‟amélioration des conditions de travail des agents. 
 
• Des associations spécialisées dans la lutte contre les violences et le harcèlement peuvent 
intervenir dans l‟accompagnement des victimes et dans la gestion des situations de 
harcèlement ou de violences. Selon les administrations, ces associations peuvent être ou non 
présentes. 
Les victimes et les professionnels ou proches qui les accompagnent peuvent appeler le 39 19 
afin de recevoir une écoute, des conseils et une orientation, ainsi qu‟une aide pour identifier 
les associations compétentes. 
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En outre, la fédération nationale des associations d‟aide aux victimes, Francevictimes dispose 
d‟un numéro national d‟aide aux victimes qui permet également d‟identifier les associations 
compétentes. 
 
• Le Défenseur des droits est une autorité indépendante, qui défend les droits de manière 
gratuite. Outre ses actions en faveur de la promotion de l'égalité et de l‟accès aux droits, il 
reçoit et traite les réclamations des personnes s‟estimant, notamment, atteintes dans leurs 
droits ou discriminées. Il peut ainsi être saisi de situations de harcèlement sexuel au titre de sa 
compétence en matière de lutte contre les discriminations. L‟agent victime peut le saisir 
directement et aucune mesure de représailles ne peut être prise à son encontre pour ce motif. 
Le Défenseur des droits dispose de larges pouvoirs d‟investigation. Il peut demander des 
explications à toute personne physique ou morale mise en cause devant lui, procéder à des 
auditions ainsi qu‟à des vérifications sur place. Si le harcèlement sexuel est reconnu, il peut 
faire des recommandations, demander des poursuites disciplinaires, proposer une transaction 
financière ou présenter des observations devant les juges. Des délégués du Défenseur des 
droits effectuent des permanences sur l‟ensemble du territoire. 
  

https://www.defenseurdesdroits.fr/
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Annexe 3 de la circulaire – Exemple de fiche de signalement 
 

Fiche de signalement d‟une situation de travail dégradée comportant des troubles 
psychosociaux 

Mode d‟emploi 

À quoi sert ce formulaire dématérialisé ? Il a pour unique finalité d‟alerter l‟assistant de 
prévention et le chef de service sur une situation de travail, en vue de permettre son 
traitement et de prévenir sa récidive dans le cadre de la procédure définie au sein de 
chaque administration. Il n‟a pas vocation ni à établir ou qualifier une situation, ni à être 
utilisé à des fins statistiques. 

Qui en est destinataire ? Ce document est à renseigner de préférence de manière 
dématérialisée et à adresser par courriel à l‟assistant de prévention du service concerné 
par le signalement, qui en assure la transmission au chef de service l‟accompagnant, si 
besoin, d‟éléments d‟information complémentaires recueillis par ses soins. 

Le CHSCT pourra être informé immédiatement de certaines situations. Dans les autres cas, le 
CHSCT sera informé périodiquement des situations signalées et des mesures de 
prévention mises en œuvre et/ou envisagées. 

Qui peut l‟utiliser ? Cette fiche peut être renseignée par tout agent, quel que soit sa fonction, 
pour sa propre situation ou pour celle de collègues, y compris l‟assistant de prévention. 

Dans quelles situations ? Cette fiche est destinée à alerter lorsque les situations d‟exposition 
aux risques psychosociaux déclenchent des troubles, notamment dans les cas de conflits 
interpersonnels, de violence (lien fiche RPS) entre agents, de souffrance au travail… Elle 
concerne aussi bien les situations collectives que les situations individuelles. 

Que se passe-t-il après le signalement ? Une procédure de traitement des situations de travail 
dégradées comportant des troubles psychosociaux est définie par chaque administration. 
Elle peut faire appel au médecin de prévention ou, plus largement, à l‟équipe 
pluridisciplinaire en santé au travail qui peut associer des psychologues du travail, 
l‟assistant de service social… 

L‟alerte est-elle anonyme ? L‟objectif est de traiter les situations difficiles et de prévenir leur 
récidive, ce qui n‟est possible qu‟en analysant ces situations de travail qui doivent donc se 
rattacher explicitement à un service et parfois à des fonctions ou des personnes. Les 
éventuels destinataires des informations contenues dans les fiches de signalement sont 
couverts par le secret professionnel ou par une obligation de discrétion. Les données 
individuelles figurant dans une fiche de signalement ne sont consignées ni dans le dossier 
administratif de l‟agent ni dans son dossier médical en santé au travail. 

SIGNALEMENT 

Service concerné par le signalement  

Nom du service : Nom et prénom du Chef de service : 

……………………………………………………
……………………. 

……………………………………………………
……………………. 

Nom et prénom de l‟assistant de prévention : Nom et prénom du médecin de prévention : 

……………………………………………………
……………………. 

……………………………………………………
……………….. 

Auteur du signalement  Fonction : 

Nom et prénom :  

……………………………………………………
……………………. 

Courriel : 

Service (si différent de celui du 
signalement) : 

 

……………………………………………………
…….. 

Téléphone : …………………………………… 

Date du signalement : . . / . . / . . . . 

Noms, qualités et fonctions des personnes concernées et des témoins 
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Noms et prénoms de personnes concernées 
 
 

Fonctions Qualité 
 

  Agents de service 
Usagers 
Autres 

Noms et prénoms des témoins Fonctions Qualité 

  Agents de service 
Usagers 
Autres 

Description de la situation donnant lieu à un signalement 

Description chronologique des faits (sans interprétation ni jugement 
personnel) : 
 

La situation ou 
l‟évènement se sont-ils 
déjà produits avant les 
faits décrits ? 

OUI NON 

Si oui, indiquer la ou 
les dates ou périodes : 

……… 
……… 
……… 

Une arme a-t-elle été 
utilisée ? 

OUI NON 
Si oui, indiquer quel 
type d‟arme : 

……… 

Conséquences en termes d‟arrêts de travail, 
de déclaration d‟accident de service ou de 
maladie professionnelle, de dépôt de plainte 

Le cas échéant, description des actions déjà 
menées par les agents et/ou la hiérarchie et 
des mesures déjà décidées 

Arrêt(s) de travail : (date début/date fin)  

Déclaration d‟accident de service ou de 
maladie professionnelle (rayer la mention 
inutile) déposée le : (date) 

 

Dépôt de plainte le (indiquer la date)  

Pour : (indiquer le motif)  

 
NB : Cette fiche constitue un exemple qui doit être adapté à chaque service au regard de la 
procédure existante. 
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Annexe 4 de la circulaire – Outils méthodologiques 
 
« Fiches pratiques sur la conduite à tenir dans les situations de harcèlement sexuel au sein de 
la fonction publique » (SDFE-Ministères sociaux, Défenseur des droits, DGAFP, 2018, 
accessible sur le site http://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr, le site 
https://www.defenseurdesdroits.fr/ et le site https://www.fonction-publique.gouv.fr/). 
 
Défenseur des droits, Agir contre les discriminations et le harcèlement dans la fonction 
publique territoriale, 2017. 
 
DGAFP, Guide de prévention et de traitement des situations de violences et de harcèlement 
dans la fonction publique, 2017. 
 
CSEP, Kit pour agir contre le sexisme, Trois outils pour le monde du travail, 2016. 
 

https://www.defenseurdesdroits.fr/
http://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/politiques_emploi_public/guide-prevention-situations-violences.pdf
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/guides/agir-contre-les-discriminations-et-le-harcelement-dans-la-fonction-publique-territoriale
https://www.fonction-publique.gouv.fr/
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/guides/agir-contre-les-discriminations-et-le-harcelement-dans-la-fonction-publique-territoriale
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/kit-sexisme.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/politiques_emploi_public/guide-prevention-situations-violences.pdf
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ANNEXE 3 DU PROTOCOLE : 
CHARTE POUR L’ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES 

DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE RECHERCHE 

 
https://cache.media.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/file/Charte_egalite_femmes_hommes/90/2/chartes_dossier_couv_239902.pdf 
 
 
 
 
 
 
 

https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Charte_egalite_femmes_hommes/90/2/chartes_dossier_couv_239902.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Charte_egalite_femmes_hommes/90/2/chartes_dossier_couv_239902.pdf
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ANNEXE 4 DU PROTOCOLE :  
PLAN D’ACTION « ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE » 2021 – 2023 

6 axes – 34 mesures – 100 actions 

N.B. : Les actions en gras sont des actions identifiées comme transversales : elles participent à la réalisation de plusieurs mesures / axes, autres que celles où elles sont inscrites (par ex. : études, formations, communications) 

Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

Axe 1 : Assurer la gouvernance transverse de la politique d’égalité et le dialogue social associé 

1 

Organiser la mise en 
œuvre et le suivi 
partenarial du 
protocole « Égalité » de 
l’IGN 

1a 

Cadrer le dispositif : Définir la composition et le mandat du 
comité de suivi et mettre à jour les lettres de cadrage (mandat, 
ressources et quotité de travail), fiche de mission des 
référents.e.s "Égalité" (IGN et ENSG) 

Lettre de cadrage Signature DG T1 2021 
DG 

Dir. ENSG 
Réf. Égalité 

CoSui 

1b 
Installer le comité, proposer le règlement intérieur et proposer un 
calendrier annuel de réunions et des travaux 

Installation du comité Comité installé 
Signature protocole + 

1 mois 
DG  

DRH 
Réf. Égalité 

CoSui 

1c 
Lancer un espace numérique collaboratif « Égalité » pour les 
membres du Comité de suivi “Égalité” 

Espace actif 
Accès de tous les 

membres (liste des accès 
restreints définie) 

S2 2021 DSI 
DSI/SOI 

Réf. Égalité 

1d 
Définir et produire les informations de suivi (indicateurs de pilotage de 
l‟Égalité professionnelle) 

Tableau de suivi 
Outil mis en place 

permettant de suivre les 
évolutions 

Conception : S2 2021 
Production : T1 de 

chaque année 

Conception : Réf. 
Égalité 

Production : DRH/ 
SPER 

CoSui 
Dir. + Chefs de Services + 
Réf. Égalité + DRH + DG 

+ OS 

1e 

Sécuriser les ressources, avec un budget de fonctionnement 
annuel à compter de l’année 2021 dédié à l’action, la création 
d’un code de comptabilité analytique et le recrutement d'une 
personne ressource en support pour la mise en œuvre du 
protocole 

Enveloppe dédiée 
50 k€ 

(Fonctionnement 2021) 
BR 2021, BI 2022, BI 

2023 
Réf. Égalité 

DG + SG + DRH 
DRH/SREF 

1f Dresser un bilan du plan d‟action et le transmettre aux tutelles Présentation au CT + CHSCT Bilan présenté 
T1 2022 - T1 2023 - 

T1 2024 
Réf. Égalité  

2 

Mobiliser le comité de 
direction (CODIR IGN) 
et les chefs de service 
dans la mise en œuvre 
du protocole 

2a 

Produire un guide méthodologique pour mettre en œuvre le plan 
d‟action du protocole « Égalité » pour que les encadrants disposent 
d‟un outil pour conduire leur réflexion sur la mise en œuvre du plan 
d‟action 

Instructions rédigées Validation S2 2021 Réf. Égalité CoSui 

2b 

Faire évoluer les entretiens professionnels des directeurs·trices/chefs 
de service en intégrant un volet « Égalité » dans le compte-rendu 
d‟entretien professionnel (CREP) pour une évaluation adaptée à son 
unité 

Évolution des modalités 
d‟entretien annuel 

Intégration dans les 
CREP des dir. / chefs de 
service d‟un volet 
“Égalité” 

à partir de l‟entretien 
d‟évaluation qui a lieu 

en 2022 
DRH 

Réf. Égalité 
DRH/SPER 

2c 
Former le CODIR et les encadrant·e·s et former les nouveaux 
cadres à travers la formation continue 

Nombre d’encadrants formés 100% 2023 DRH DRH/SREF 

3 

Impulser la démarche 
d’égalité 
professionnelle entre 
les femmes et les 
hommes dans les 
services de l’IGN 

3a 
Lancer une réflexion dans chaque direction et service en identifiant les 
unités-test (directions, services et départements) puis étendre 
progressivement la démarche à l‟ensemble des services de l‟IGN 

Liste des actions à mettre en 
œuvre dans les services 

Liste des unités-test 

Chaque service a une 
liste d‟action à mettre en 

œuvre 
S2 2021 CODIR 

Chefs de service 
DRH/CAdC 
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Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

4 

Faire vivre un réseau 
de correspondant∙e∙s 
« Égalité » auprès des 
services et des 
agent∙e∙s de l’IGN 

4a 
Rédiger une note précisant l‟architecture / l‟organisation du réseau et 
une lettre de cadrage (mandat, durée, moyens et quotité), fiche de 
mission des correspondant.e.s 

Note architecture / organisation 
+ Lettres de missions 

Lettre signée (les 
référent.e.s « Égalité » 

disposent des outils pour 
constituer le réseau) 

S1 2021 Réf. Égalité 
DRH 
CoSui 

4b 

Constituer le réseau, notamment en lançant un appel à manifestation 
d'intérêt sur la fonction de « correspondant.e.s » parmi les agents de 
l‟IGN, Former les correspondant.e.s et organiser le réseau 
(notamment les réunions référent.e.s / correspondant.e.s et les 
échanges annuels) 

Appel à manifestation 
100% des membres du 
réseau recrutés + Liste 

diffusée 

S2 2021 (mise en 
place réseau) 

2022 (formation) 
Réf. Égalité 

DirCom 
CoSui 

4c 
Concevoir et organiser un temps fort par an, pour promouvoir 
l’Égalité professionnelle (et le réseau) auprès de tous les agents 
de l’IGN 

Réunion / Séminaire / 
Conférence / Publication 

annuelle 
Format à définir 2021, 2022, 2023 Réf. Égalité 

DirCom 
CoSui 

5 

Initier une stratégie de 
sensibilisation et de 
formation sur l’égalité 
femmes-hommes 

5a Dispenser à tous les agents des modules de sensibilisation à distance Nombre d‟agents formés 100% fin 2022 Réf. Égalité DRH/SREF 

5b 
Former systématiquement tous les nouveaux arrivants à l‟IGN 
(recrutements) et inclure des formations dans le cursus des élèves 
géomètres et ingénieurs 1

ère
 année de l‟ENSG (concours) 

Nombre d‟agents formés 
 

Nombre d‟élèves formés 
100% 

S1 2021 
 

avant le stage terrain 
2021 

Réf. Égalité IGN 
 

Réf. Égalité ENSG 

DRH/SREF 
 

ENSG-Géomatique 

5c 
Proposer des modules thématiques animés par des intervenants 
extérieurs (avec des cibles globales ou spécifiques : sur les violences, 
etc.) 

Nombre d‟agents formés 

100% des agents ciblés : 
Les référents, les 

correspondants, les 
responsables 

d‟associations, agents de 
la DRH 

2021-2022 Réf. Égalité DRH/SREF 

5d 
Promouvoir les modules de formations et évènements 
(inter)ministériels auprès de tous les agents IGN éligibles 

Nombre d‟agents formés 
À définir en lien avec le 

plan pluriannuel de 
formation 

2021-2023 Réf. Égalité DRH/SREF 

6 

Intégrer l’enjeu de 
l’« Égalité 
professionnelle » dans 
la communication de 
l’IGN 

6a 
Définir et présenter au CT les actions de communication Égalité 
prévues au plan de communication annuel, intégrant 2 actions à 
visibilité externe en faveur de l’égalité professionnelle 

Document de stratégie de 
communication 

Présentation CT S1 2021 DirCom Réf. Égalité 

6b 
Lancer le site intranet dédié aux enjeux de l‟Égalité (présentation de la 
démarche « protocole » et traitement des sujets « Égalité ») et le doter 
d'un outil de consultation interactif 

Espace intranet, intégrant l‟outil 
de consultation 

Espace accessible à tous 
les agents de l‟IGN 

site : S1 2021 
outil de consultation 
interactif : S2 2021 

DirCom 
DSI/SOI 

Réf. Égalité 

6c 
Éditer et promouvoir le guide IGN pour une communication sans 
stéréotype de genre 

Un guide, décliné de celui du 
HCE|FH 

Guide utilisé dans toutes 
les publications DirCom 

IGN 
S2 2021 DirCom Réf. Égalité 

7 

Intégrer la dimension 
« Égalité » dans les 
projets d’évolution 
d’organisation et de 
règles RH 

7a 
Définir la méthode de travail pour formaliser la prise en compte de la 
dimension « Égalité » dans les réflexions relatives aux projets 
d'évolution, en vue de leur instruction et la mettre en œuvre 

Méthode définie 
Tous les projets 

d‟évolution d‟organisation 
et de règles RH 

S1 2021 Réf. Égalité DRH 

7b 
Informer les encadrants/services et les pilotes de projets sur la 
nécessité de signaler aux référents tout projet d‟évolution 

Informations des encadrants et 
pilotes de projets 

Encadrants et pilotes de 
projets informés 

S2 2021 Réf. Égalité DRH/CdAC 

7 mesures – 22 actions  
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Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux responsabilités 

8 

Faire progresser la 
mixité des filières, des 
corps et des emplois à 
l’IGN 

8a 
Produire annuellement les indicateurs de déséquilibre selon les 
métiers et identifier des objectifs de rééquilibrage dans les métiers en 
fort déséquilibre 

Indicateurs de déséquilibre 
définis et calculés 

Objectifs fixés pour les 
métiers en déséquilibre 

S1 2021  DRH/SREF DRH 

8b Produire un bilan annuel genré des recrutements Bilan annuel produit Avec le RSC / RSU 
S2 2021, 2022, 2023, 

2024 
DRH/SREF Réf. Égalité 

8c 
Définir le cahier des charges et réaliser une étude sur les déficits 
de notoriété 

Attribution du marché Étude réalisée S2 2021 DRH/SREF 
Réf. Égalité 

CoSui 

8d 
Identifier et engager les partenariats de sensibilisation auprès des 
jeunes publics (élèves du secondaire et des classes préparatoires) 

Actions de sensibilisation Actions lancées 
S2 2021, 2022, 2023, 

2024 
Réf. Égalité ENSG ENSG-Géomatique 

8e 
Communiquer les LDG-Mobilités à tous les agents, en précisant les 
règles et principes (transparence, égal accès aux postes) dans les 
mobilités de personnel 

Campagne de communication 
Appropriation des LDG-
Mobilités par les agents 

S2 2021 DRH/SREF Réf. Égalité 

9 
Renforcer l’action au 
moment des 
recrutements 

9a 
Produire un guide pour la rédaction des appels à candidature et une 
procédure de sélection des candidatures incitant à des recrutements 
équilibrés 

Supports diffusés 
Instructions mises en 

œuvre par les recruteurs 
S1 2021  DRH/SREF 

ENSG-Géomatique 
Réf. Égalité 

9b 
Étudier et combattre les freins à la parité dans la composition et la 
présidence des jurys (concours, avancements) et des comités de 
sélection 

Note de problématique 
 

Composition genrée des jurys 

Présentation au CoSui 
 

Parité 
S2 2021 

DRH/SREF 
ENSG-Géomatique 

 

9c 

Viser la mixité systématique des candidats présélectionnés sur 
dossier, quand cela est possible et la parité des candidats reçus par le 
service-métier recruteur et des commissions de recrutement lors des 
entretiens de sélections 

Genre des candidats 
présélectionnés 

 
Ratio F/H des candidats reçus 
par le service-métier recruteur 

et des commissions de 
recrutement lors des entretiens 

de sélections 

Mixité systématique 
quand cela est possible 

 
Parité des candidats 

reçus 

S2 2021 DRH/SREF Réf. Égalité 

9d Former les agents chargés des processus de sélection Taux de recruteurs formés 100% S2 2021 DRH/SREF Réf. Égalité 

9e 
Engager une sensibilisation générale pour tous les agents sur 
les problématiques genrées en situation d’entretien de 
recrutement 

Module de sensibilisation 
disponible 

100% 2023 DRH/SREF 
Réf. Égalité 

DirCom 

10 
Consolider la mixité 
des cadres dirigeants 
au sein de l’IGN 

10a 

Mener une étude sur les freins à l’accès des femmes aux 
responsabilités d’encadrement (exogènes et endogènes) et sur 
les déséquilibres managériaux dans les différentes filières de 
l’IGN, et en mettre en œuvre les conclusions afin de rendre les 
postes d’encadrants plus attractifs pour les femmes 

Présentation des résultats de 
l’étude 

Solutions proposées 2022 DRH/CAdC 
Réf. Égalité 

CoSui 

11 

Désigner paritairement 
les représentants de 
l’administration dans 
les instances de 
concertation 

11a 
Désigner les représentants de l‟administration dans les instances de 
concertation de l‟IGN  

Représentants de 
l‟administration 

Parité 
à l‟occasion des 

renouvellements (au 
fil de l‟eau) 

DRH Réf. Égalité 

4 mesures – 12 actions  
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Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

Axe 3 : Supprimer les situations inégalitaires de rémunération et de déroulement de carrière 

12 

Qualifier les écarts de 
rémunération et 
identifier leurs causes 
à l’IGN 

12a 

Lancer l’étude sur les cohortes des éléments liés aux différences 
de rémunération pour mesurer les écarts et identifier les leviers 
d’intervention (cahier des charges qui sera validé par le comité 
« Égalité » de suivi du protocole) 

Cahier des charges rédigé 
 

Résultats de l’étude 

Validation CoSui 
 

Présentation 
CoSui/CAP/CT 

S1 2021 
 

S2 2021 
Réf. Égalité 

DRH/SREF 
DRH/SPER 

CoSui 

12b 
Calculer et communiquer un indice de différences de rémunération et 
faire un point sur son évolution annuelle 

Index publié Présentation CoSui 
S2 2021, 

2022, 2023 
Réf. Égalité DRH/SPER 

12c Améliorer les indicateurs du rapport social unique (RSU) Propositions d‟indicateurs Présentation du RSU RSU 2021 (en 2022) DRH/SPER Réf. Égalité 

13 
Prendre des mesures 
pour respecter l’égalité 
de rémunération 

13a 
Établir un plan de réduction des inégalités de salaires sur la base 
des analyses issues de l’étude et le mettre en œuvre 

Plan d’action et calendrier Présentation CoSui S2 2021 Réf. Égalité DRH 

13b 

Assurer, après avoir défini en comité de suivi une méthode de 
présentation conforme à celle de la circulaire DGAFP, la transparence 
des écarts de rémunérations (rémunération de base ; attribution des 
primes : montant servi / tranche / genre ; primes et indemnités 
perçues dans le cadre des congés familiaux) 

Publication des écarts de 
rémunérations 

Écarts de rémunérations 
publiés 

RSU 2021 
(en 2022) 

DRH/SPER Réf. Égalité 

13c Publier la note de gestion (calcul des primes) Publicité 
Tous les agents sont 

informés 
S1 2021 DRH/SPER  

13d 

Mettre à jour et publier les notes de gestion/service pour rappeler les 
principes d‟égalités de traitement dans l‟attribution des primes des 
agent·e·s partant/revenant de congés maternité/parentaux ou 
exerçant à temps partiel 

Notes de gestion/service 
révisées et publiées 

Présentation CoSui S2 2021 DRH/SPER Réf. Égalité 

14 

Faciliter des 
déroulements de 
carrière équilibrés 
entre femmes et 
hommes à l’IGN 

14a 
Communiquer les nouvelles modalités de la loi de transformation de la 
fonction publique relatives à l‟avancement dans le cadre des congés 
paternité, adoption ou congé parental 

Campagne d‟information ciblée Tous les agents 
dès publication des 

textes 
DRH/SPER Réf. Égalité 

14b 
Analyser les ratios de promotions en entrée et sortie entre proposés / 
promus / promouvables et, en cas de déséquilibre, les corriger 

Rapport et actions correctives 
Présentation CoSui + 

CAP/CPO 
bilans 2020 

S2 2021 
DRH/SPER DRH 

14c 
Diffuser les lignes directrices de gestion « Promotions » qui 
garantiront un équilibre dans les déroulements de carrière 

Campagne de communication 
Diffusion tous agents 

IGN 
S1 2021 DRH/SPER Réf. Égalité 

14d 
Informer les agents des éléments potentiellement impactant les 
pensions (temps partiel, congés parentaux) 

Campagne d‟information ciblée 
Tous les agents en 

demande 
dès la demande de 

l‟agent 
Réf. Égalité 

DRH/SREF 
DRH/SPER 

14e 
Garantir l‟absence de biais sur les déroulements de carrières au 
moment du retour de grossesse/de congé familial  

Suivi des retours (en lien avec 
les promotions) 

Présentation CoSui S2 2021 Réf. Égalité 
DRH/SPER 
DRH/SREF 

3 mesures – 12 actions  
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Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

Axe 4 : Mieux articuler les temps de vie professionnelle et privée et soutenir l’égalité par l’action sociale 

15 

Promouvoir de 
nouvelles formes 
d’organisation du 
travail au bénéfice de 
l’égalité 
professionnelle et de la 
qualité de vie au travail 

15a 

Réaliser une enquête sur le temps de travail F/H (statistiques et 
sondage des agent·e·s pour les aspects qualitatifs) avec analyse des 
écrêtements (cause/profil), de l‟impact du numérique, ainsi que du 
temps-partiel et du télétravail et leur corrélation 

Enquête auprès des agents  25% de réponse  

2022 
(en lien avec le 

chantier « Temps de 
travail » de l‟agenda 

social) 

DRH/SPER 
Réf. Égalité 

DRH 

15b 

Intégrer les bonnes pratiques « Égalité » et « Droit à la 
déconnexion », en particulier pour les parents, les aidants et en 
matière de soutien à la pratique sportive, dans la concertation de 
l’agenda social de l’IGN sur 

a. le « Temps de travail » et 
b. le « Télétravail » - en y étudiant notamment l’opportunité de 

recourir à d’autres sites IGN ou solution collective 

(a) Mise à jour de la charte 
des temps de travail 

 
(b) Mise à jour du règlement 

du télétravail et contacts 
avec les EP 

Documents validés en 
CT et diffusés 

S2 2021 
(en lien avec le 

chantier « Temps de 
travail » de l‟agenda 

social) 

Réf. Égalité 
(participation aux 

travaux) 

DRH/SPER 
DRH 

DSI/SOI 
DRH/SASP 

OS 

15c 

Privilégier le mode distanciel pour certaines formations (quand 
cela est possible et bénéfique), en concevant leur déroulement 
pour concilier les exigences d’équilibre vie personnelle-vie 
professionnelle 

Ratio de formations à 
distance 

Définition claire des 
modalités d’apprentissage en 
FàD (sur site ou en télétravail 

Augmentation du taux 
de formations à 

distance 
(à voir en CFP) 

Document transmis et 
formations adaptées 

S2 2021 DRH/SREF 
Réf. Égalité 

ENSG-Géomatique 

15d Établir un bilan genré des formations à distance  
Bilan intégré au bilan 

formation annuel 
Présentation en CFP S2 2021 DRH/SREF ENSG-Géomatique 

15e 
Élaborer les indicateurs de suivi des aménagements du temps de 
travail (à faire figurer dans le RSU) afin d‟analyser les demandes par 
type d‟aménagements 

Indicateurs renseignés dans 
RSU 

Outils d‟analyse 
opérationnels 

2022 DRH/SPER Réf. Égalité 

16 

Faciliter la 
coparentalité (partage 
équilibré des 
contraintes parentales) 

16a Valoriser le congé paternité et l‟ASA naissance 
Communication générale faîte 

une fois par an minimum 
Personnel informé 2021, 2022, 2023 DRH/SPER DirCom 

16b 
Fournir l‟information sur les droits et dispositifs d‟accompagnement à 
destination de tou∙te∙s les agent∙e∙s et de l‟encadrement 

Mise à jour du livret d‟accueil + 
intranet DRH 

Diffusion annuelle 
Cadres formés 

S2 2021, 2022, 2023 Réf. Égalité  

DRH/SPER 
DRH/SREF 

Chefs de service 
DRH/CAdC 

16c 

Élaborer la liste des motifs qui permettraient de déroger au principe de 
maintien dans le poste pour des congés post-maternité inférieurs à 3 
mois et garantir le maintien en poste pour les agent·e·s non concernés 
par cette liste 

Liste constituée 
Présentation des dérogations 

Validation CT 
 

100% de maintien 
(hors dérogations)  

S2 2021 Réf. Égalité 
DRH 

DRH/SPER 
CoSui 

17 

Accueillir et 
accompagner les 
temps de la grossesse 
et des premiers mois 
de la maternité 

17a 

Rédiger un support d‟information complet sur les droits des agentes 
pendant leur grossesse et à leur reprise d‟activité (promotion de 
l‟accompagnement médical et de l‟allaitement) à destination des 
agentes et de l‟encadrement 

Information des agentes et 
formation des RH et cadres 

Support diffusé 
Cadres formés 

S2 2021 DRH/SASP 
Réf. Égalité 

DirCom 

17b 
Renforcer les équipements permettant de faciliter l‟allaitement (frigo, 
espace de repos, etc.)  

Procédure pour aménager 
l‟espace 

1 espace identifié / site 
minimum 

S1 2022 Chefs de site 

Réf. Égalité 
DRH/SASP 

CSP 
SG/SILOG 
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Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

18 

Sécuriser la situation 
des élèves et stagiaires 
enceintes au cours de 
leur scolarité à   
l’ENSG-Géomatique, 
ainsi que la prise du 
congé de paternité et 
d’accueil de l’enfant 
durant la scolarité 

18a 
Informer les élèves, stagiaires et cadres de l‟ENSG sur les droits aux 
congés paternité, maternité ou d‟adoption pour les élèves et sur les 
textes de gestion qui leur sont applicables 

Information lors de la journée 
d‟accueil + note 

Chaque promotion 
d‟élève et les cadres de 

l‟ENSG 

rentrée 2021, 2022, 
2023 

ENSG-Géomatique Réf. Égalité ENSG 

18b 
Analyser les solutions proposées sur les situations de parentalité et 
réfléchir à l‟amélioration du dispositif à mettre en place 

Présentation annuelle des 
dispositions 

CODIR 
ENSG-Enseignement 

en fonction des 
situations 

ENSG-Géomatique Réf. Égalité ENSG 

19 

Aider les agent·e·s 
dans la recherche d’un 
logement social ou 
intermédiaire 

19a 
Intégrer les préconisations du groupe de travail « Logement » du 
CGBS 

Nouvelles dispositions 
proposées aux agents 

Validation CGBS 2022 DRH/SASP Réf. Égalité 

19b 
Communiquer à destination des agent·e·s pour promouvoir les 
dispositifs d‟aides ou d‟accompagnements existant 

Communication générale faîte 
une fois par an minimum 

Personnel informé 2021, 2022, 2023 DRH/SASP 
Réf. Égalité 

DirCom 

20 

Soutenir les mesures 
d’aide pour la prise en 
charge des enfants et 
des personnes 
dépendantes 

20a 
Identifier l‟offre locale en matière d‟aide à la garde d‟enfants et pour 
les proches aidants, en intégrant les préconisations du groupe de 
travail du CGBS, et en informer les agent·e·s 

Nouvelles dispositions validées 
et proposées aux agent·e·s 

Validation CGBS 
 

Agents informés 
S1 2021, 2022, 2023 DRH/SASP Réf. Égalité 

20b 

Communiquer sur les prestations d‟accompagnement social réalisée 
par l‟assistante sociale du personnel, notamment l‟assistance à la 
rédaction de contrat de travail pour les agent·e·s particuliers 
employeurs 

Mise à jour intranet + 
communications 

(dans le cadre de la mesure 6) 
Agents informés 2021, 2022, 2023 DRH/SASP 

Réf. Égalité 
DirCom 

20c 
Mettre en œuvre le congé de proche aidant et communiquer sur cette 
mesure 

Rédaction d‟une note Note diffusée S2 2021 DRH/SASP 
Réf. Égalité 

DirCom 

21 

Favoriser la pratique 
physique, sportive et 
culturelle, sur site ou 
en télétravail 

21a 
Solliciter les associations en charge des activités culturelles et 
sportives pour qu‟elles intègrent dans leurs activités le sujet de 
l‟Égalité 

Rapports d‟activité des 
associations 

Fléchage des activités S2 2021 DRH/SASP 
Réf. Égalité 
COOPAL 
AS-IGN 

7 mesures – 18 actions  
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Mesure Actions Indicateur Cible Échéance Pilote Acteurs 

Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et des agissements sexistes 

22 
Publier et diffuser un 
guide « violence et 
harcèlement » 

22a 
Rédiger un guide à partir des ressources existantes (IGN, DGAFP, 
MTE) et soumettre ce document, validé par le CoSui, au CHSCT de 
l‟IGN 

Guide rédigé 
Validation CoSui et 

CHSCT 
S2 2021 DRH/SASP 

Réf. Égalité 
DRH 

DRH/SPER 
DirCom 

22b 
Diffuser ce guide et ses révisions à tous les agent∙e∙s de l‟IGN et sur 
le site intranet de l‟IGN, puis en informer tous les nouveaux arrivants 
(insertion dans le livret d‟accueil) 

Guide diffusé 
Nombre de consultations du 

site intranet IGN 

Tous agents, nouveaux 
arrivants et site intranet 

IGN 
S2 2021 Réf. Égalité 

DirCom 
DRH/SREF 

23 

Mieux évaluer les 
risques afin de 
renforcer la prévention 
des actes de violence, 
de discrimination, de 
harcèlement moral ou 
sexuel et des 
agissements sexistes à 
l’IGN 

23a 

Définir pour chaque site la chaîne de prise en charge des situations 
de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et 
d‟agissements sexistes, et vérifier qu‟elle garantit les mêmes droits et 
le même accompagnement à tous les agents 

Adaptation locale de la 
procédure de signalement 

(cf. mesure 25) 
Tous les sites IGN 2022 Chefs de site 

Réf. Égalité 
Chef de service des 

agent∙e∙s concerné∙e∙s 

23b 

Définir la chaîne de prise en charge des situations de violences, de 
discrimination, de harcèlement moral et sexuel et d‟agissements 
sexistes pour les agent·e·s en CDD courts, les apprenti·e·s, les 
stagiaires et étudiant·e·s et les salarié·e·s des prestataires  

Adaptation locale de la 
procédure de signalement aux 

publics cibles 
(cf. mesure 25) 

Toutes les situations à 
l‟IGN 

2022 Réf. Égalité 

DRH 
DRH/SREF 
DRH/SPER 

ENSG-Géomatique 
SG/SILOG 

23c 
Intégrer les risques de violence, de discrimination, de harcèlement 
moral ou sexuel et d‟agissements sexistes dans les matrices 
d‟évaluation du document unique et former les évaluateurs 

Nouvelle matrice d‟évaluation 
des risques professionnels 

Évaluateurs formés et 
accompagnés 

S2 2021 DRH/SASP Réf. Égalité 

23d 

Analyser les risques pour renforcer la prévention des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et des 
agissements sexistes à l‟IGN en accompagnant les équipes, en lien 
avec les GT MTE, MAA et CoSui 

Analyse rédigée avec le 
document unique 

Validation CHSCT S1 2022 DRH/SASP 

Réf. Égalité 
CoSui 

Chefs de site 
Chefs de service 

CSP 

24 

Déployer un dispositif 
de formation 
différencié par     
public-cible, afin de 
sensibiliser à tous les 
niveaux 

24a 

Concevoir et rédiger le contenu du dispositif de formation adapté aux 
rôles dévolus à chaque type d‟acteur des procédures de signalement, 
d‟orientation et de traitement (encadrants, référents Égalité 
professionnelle, services des ressources humaines, médecins du 
travail et représentants du personnel et des élèves de l‟école) 

Volet du plan de formation 
rédigé 

 
Contractualisation des 

formateurs 

PF validé en CFP et CT 
 

Marchés notifiés 
S2 2021 DRH/SREF 

Réf. Égalité 
 

SG/SAM 

24b 
Former ces acteurs de façon récurrente et à chaque 
remplacement selon leur niveau d’intervention dans la chaîne de 
prise en charge 

Taux de formation des 
acteurs de la prévention 

100% des acteurs 
concernés 

S2 2021 DRH/SREF Réf. Égalité 

24c Organiser un échange à la CFP sur la tenue de l’objectif-cible Bilans des formations VSS 
Dispositif de formation 

optimisé 
à chaque CFP DRH/SREF Réf. Égalité 
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25 

Améliorer 
l’identification des 
victimes et garantir la 
prise en charge des 
situations signalées, de 
la saisine à la sanction 

25a 
Proposer un mode opératoire simplifié et transitoire avant l‟adoption 
de la procédure complète 

Procédure temporaire 
opérationnelle (basée sur le 

guide DGAFP) 

Communication tous 
agents IGN et ENSG 

T1 2021 DRH/SASP 
Réf. Égalité 

CoSui 
DirCom 

25b 

Élaborer le dispositif de signalement et d‟écoute par des procédures 
dédiées de traitement du signalement, d‟orientation, de protection, 
d‟accompagnement et d‟enquête selon les termes du décret n° 2020-
256 du 13 mars 2020 

Procédures définitives 
élaborées et publiées 

 
Acteurs recensés 

Notes rédigées et 
soumises au CHSCT/CT 

 
Acteurs formés 

S2 2021 DRH 

Réf. Égalité 
DRH/SPER 
DRH/SASP 

SG/MJ 

25c 

Préciser le mode opératoire de saisine du procureur de la République 
dans les situations de violences, de harcèlements et ou d‟agissements 
sexistes et en rappeler les principes aux acteurs concernés (article 40 
du Code de procédure pénale) 

Analyse des situations et prise 
de décision sur la pertinence 

des poursuites 

Représentant(s) de 
l‟employeur (DRH, MJ, 

Référent Égalité) 
S2 2021 DRH/SPER 

DRH 
SG/MJ 

Réf. Égalité 

25d 
Intégrer dans la fiche de poste de tous les acteurs identifiés leur rôle 
dans la prévention et la lutte contre les violences et le harcèlement 
sexuels et les agissements sexistes 

Fiche de postes amendées Tous les acteurs S1 2022 Réf. Égalité 
Acteurs 

DRH/SREF 

25e Mettre en place la cellule externalisée et indépendante d‟écoute Cellule d‟écoute active Tous les agents 2022 Réf. Égalité DRH/SASP 

25f Informer sur les outils de signalements existants Communication faite Tous les agents S2 2021 DirCom 
Réf. Égalité 
DRH/SASP 

26 
Accompagner et 
soutenir les victimes 

26a 
Informer les agent∙e∙s sur leur droit à la protection fonctionnelle, en 
précisant les bénéfices sur les trois volets : prévention, assistance 
juridique et réparation 

Communication sur intranet 
Égalité 

Tous agents + nouveaux 
arrivants 

T1 2021 SG/MJ 
Réf. Égalité 
DRH/SPER 
DRH/SASP 

26b 
Prendre à chaque signalement les mesures adaptées pour garantir la 
sécurité physique, morale et professionnelle de la victime 

Instruction des dossiers 
signalés 

100% des dossiers 
instruits et de mesures 

prises 
permanente 

DRH (par délégation du 
DG) 

DRH/SASP 
Réf. Égalité 

26c 
Accompagner à chaque signalement les agent∙e∙s victimes de 
violences conjugales et/ou intrafamiliales pour s‟extraire de la situation 

Victimes prises en charge, 
logement trouvé et organisation 

de travail temporairement 
adaptée 

100% des demandes permanente DRH/SASP Réf. Égalité 

26d 
Définir les modalités d‟aménagements de temps de travail pour 
faciliter les démarches liées à la protection des agent·e·s 

Procédure établie Tous les agents S2 2021 Réf. Égalité 
DRH 

DRH/SPER 
DRH/SASP 

26e 
Introduire dans la procédure d‟organisation de la commission 
disciplinaire le fait de proposer systématiquement que les victimes qui 
le souhaitent soient citées en tant que témoin 

Révision de la procédure 
disciplinaire 

Procédure modifiée 
Agents DRH informés 

S2 2021 DRH/SPER 
DRH 

Réf. Égalité 

27 

Faire évoluer les 
perceptions et les 
consciences sur les 
violences sexistes et 
sexuelles à tous les 
niveaux 

27a 
Identifier et recourir à des prestataires et interlocuteurs extérieurs pour 
la compréhension des enjeux liés à la lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles 

Partenariats conventionnés 1 partenariat S2 2021 Réf. Égalité 
DirCom 
CoSui 

27b 
Organiser des campagnes internes de communication (25 
novembre, rappel périodique sur les outils de signalement, etc.) 
et valoriser à l’externe les actions menées 

Nombre de communications 
2 actions internes 
2 actions externes 

S2 2021 DirCom 
Réf. Égalité 
DRH/SASP 

28 

Suivre l’évolution des 
violences et du 
harcèlement sexuels et 
des agissements 
sexistes 

28a 
Réaliser un bilan annuel le plus exhaustif possible du dispositif de 
signalement et de traitement des violences sexistes et sexuelles et le 
présenter aux instances 

Bilan rédigé 
Présentation CoSui, 

CHSCT, CT et CA (RSU) 
S2 2021 DRH/SPER 

Réf. Égalité 
DRH/SASP 

7 mesures – 23 actions  
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Axe 6 : Expérimenter et innover en matière d’égalité femmes - hommes 

29 
à 
34 

Action transversale de 
l’axe 6 

A6a 
Préparer l’évaluation des mesures expérimentales de l’axe 6 et 
présenter leurs bilans au CoSui à l’issue de leurs mises en 
œuvre 

Grille d’évaluation Grille définie et remplie 
En amont et aval de 

chaque mesure 
expérimentale 

Réf. Égalité 
Pilotes de mesures 

expérimentales 
CoSui 

29 
Construire 
collectivement des 
projets pour l’égalité 

29a 
Identifier le (ou les) sujet(s) à traiter en collaboratif avec l‟ensemble du 
personnel IGN 

Projets proposés 2 ou 3 sujets retenus 2022 Réf. Égalité 
Lab IGN 
CoSui 

29b 
Monter un projet « Égalité » dans le cadre du Lab IGN et présenter le 
résultat au CoSui 

Nombre de participants 
À déterminer avec le 
CoSui (selon sujet) 

2022 Lab IGN 
Réf. Égalité 

 

29c 
Intégrer les principes « Égalité professionnelle » dans le 
fonctionnement du Lab IGN 

Échanges avec responsables 
du Lab IGN 

Responsables 
sensibilisés 

S2 2021 Réf. Égalité Lab IGN 

29d 
Participer éventuellement à la « Fabrique des projets Égalité » du 
MTE 

Identification (de la pertinence) 
du projet / de la méthode 

À déterminer avec le 
CoSui (selon sujet) 

2023 Réf. Égalité 
DRH/CAdC 

CoSui 

30 

Expérimenter l’égalité 
et la lutte contre les 
discriminations dans la 
commande publique de 
l’IGN 

30a 
Lancer la réflexion avec le SAM en regard des pratiques des autres 
EP et identifier le(s) marché(s) qui sera(ont) porteur(s) de nouveaux 
critères « Égalité » 

Liste des marchés 2021 
Au moins 1 marché 

retenu 
S1 2021 SG/SAM 

Réf. Égalité 
CoSui 

31 

Expérimenter le 
remplacement des 
agentes en congés 
maternité 

31a 
Créer une procédure visant à remplacer les agentes ou à renforcer le 
collectif en cas de départ en congé maternité, et en informer les 
encadrants et agentes 

Procédure Validation CoSui S2 2021 DRH/SREF 
Réf. Égalité 

DRH 

31b Évaluer les ressources nécessaires et justifier les non-remplacements 
Nombre ETPT ou CDD à 

affecter à ces remplacements 
À déterminer avec le 

CoSui 
S2 2021 DRH/SREF DRH 

32 

Soutenir la mise en 
place de la subrogation 
pour les agentes 
contractuelles en 
congé maternité 

32a 
Étudier la faisabilité et l‟opportunité de mise en place de la 
subrogation pour les agents contractuels de l‟IGN, en fonction de 
l‟expérimentation du MTE  

Étude de faisabilité Présentation au CoSui 
selon bilan MTE 

(2022) 
DRH/SPER Réf. Égalité 

33 

Mener une étude sur la 
relation entre les 
missions de terrain et 
la non-féminisation de 
certains métiers  

33a 
Lancer une étude sur les impacts des travaux de terrain et leur 
féminisation 

Cahier des charges rédigé et 
étude lancée 

Validation CoSui T1 2021 DT 

Réf. Égalité 
DRH/SASP 
DRH/SREF 

DOT 

33b Présenter les résultats de l‟étude au CHSCT et au CT Rapport de l‟étude 
Présentation CHSCT / 

CT 
S2 2021 DRH 

DOT 
Réf. Égalité 

33c 
Inclure dans les réflexions de l‟égalité professionnelle dans les 
évolutions des métiers de terrain 

Evolution des fiches métiers Référentiel mis à jour 2022 DRH/SREF DRH/SASP 

34 

Favoriser la création de 
viviers féminins pour 
les métiers du 
numérique et de la 
géomatique 

34a 
Mettre en place un réseau interne pour promouvoir auprès des 
femmes les métiers du numérique et de la géomatique, ainsi qu‟un 
dispositif de mentorat 

Création d‟un réseau 
Création d‟un dispositif de 

mentorat 

Réseau créé 
 

Dispositif en place 
2022 DRH/SREF 

ENSG-Géomatique 
Réf. Égalité 

6 mesures – 13 actions
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